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Résumé 

 
L'intensifica%on, l'expansion et la spécialisa%on de l'agriculture sont des facteurs clés 

du déclin de la biodiversité. Afin de préserver la biodiversité des paysages agricoles, la 
poli%que agricole commune (PAC) met en œuvre des mesures telles que les méthodes agro-
environnementales et les éco-régimes. Ces mesures sont, cependant, généralement 
appliquées à l’échelle de l’exploita%on et, plus rarement, à l’échelle du paysage.  
 

L’objec%f de ce mémoire est de développer une méthodologie perme:ant d’iden%fier 
les parcelles agricoles présentant un poten%el intéressant de biodiversité. En outre, ce:e 
méthodologie a pour ambi%on d’analyser les parcelles agricoles à l’échelle du paysage et ne se 
limite donc pas à l’échelle de l’exploita%on.  
 

La méthodologie intègre des éléments structurants du paysage présents dans un 
périmètre de dix mètres autour des parcelles, tels que les haies, les bords de route en fauchage 
tardifs, les routes et le bâ%. En ce qui concerne l’analyse de la ges%on des parcelles, la 
méthodologie proposée s’inspire largement de l’ou%l Pyramide développé par l’ASBL 
Natagriwal. Cet ou%l propose, notamment, d’évaluer une exploita%on à l’aide de différents 
indicateurs. Les indicateurs sélec%onnés dans le cadre de ce mémoire sont ceux liés aux 
cultures défavorables, à la taille de la parcelle et la présence d'une MAEC sur la parcelle.  
 

Ce:e approche a permis de classer les parcelles en quatre zones spécifiques de 
biodiversité poten%elle (zones centrales réalisées, zones de développement réalisées, zones 
de liaison réalisées, zones de liaison à réaliser) et une zone d’absence de biodiversité 
poten%elle. Sur une zone totale de 45 197 hectares de parcelles, 9 680 hectares ont été 
iden%fiés comme ayant un poten%el pour la biodiversité. Certaines de parcelles perme:ent de 
relier des zones centrales ensemble par des corridors linéaires ou sous forme de stepping 
stones. Par contre, d’autres parcelles, bien que présentant un poten%el de biodiversité, se 
trouvent isolées. 
 

Les résultats de ce travail d’analyse ouvrent de nouvelles pistes de réflexion en ma%ère 
de sélec%on de parcelles où des aménagements en faveur de la biodiversité pourraient avoir 
un impact important. Ces résultats proposent également des pistes pour à explorer en vue 
d’une ges%on des terres agricoles plus favorables à la biodiversité.  
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 1 

 

Introduc2on 

 
Les changements dans l'u%lisa%on des terres, en par%culier l'expansion agricole et 

l'urbanisa%on, représentent les principaux facteurs ayant contribué au déclin des écosystèmes 
et de la biodiversité terrestre (IPBES, 2019). En Europe, l'intensifica%on de l'agriculture a 
considérablement réduit la diversité des paysages et la qualité des habitats naturels. Depuis 
quelques décennies, les rendements agricoles ont quadruplé, parallèlement à une réduc%on 
de 65 % du nombre d’exploita%ons (Robinson & Sutherland, 2002). Ce:e transforma%on a 
conduit à la dispari%on d'éléments semi-naturels au sein des zones agricoles, provoquant une 
perte de biodiversité avec un impact sur les espèces essen%elles aux services écosystémiques, 
tels que la pollinisa%on et la lu:e contre les ravageurs. L'intensifica%on, l'expansion et la 
spécialisa%on de l'agriculture sont des facteurs clés du déclin de la biodiversité. De nombreux 
chercheurs soulignent l'importance de reconnaître le rôle mul%fonc%onnel des paysages 
agricoles et, en par%culier leur contribu%on à la conserva%on de la biodiversité (Estrada-
Carmona et al., 2022)  
  

En Belgique, selon le rapport sur la Direc%ve européenne « Habitats », plus de 70 % des 
espèces associées à l'agriculture sont actuellement dans un état de conserva%on défavorable, 
ainsi que l'ensemble des habitats agricoles (SPW, 2019).  
 

La poli%que agricole commune (PAC) joue un rôle crucial dans la préserva%on de la 
biodiversité et plusieurs de ses objec%fs visent à lu:er contre ce:e perte de biodiversité. Les 
MAEC et les éco-régimes cons%tuent des ou%ls essen%els pour promouvoir des pra%ques 
agricoles durables. En Wallonie, l’ASBL Natagriwal, qui est en partenariat sur ce mémoire, est 
en charge de la mise en œuvre des MAEC et a développé un ou%l visant à améliorer les 
pra%ques agricoles au niveau de l’exploita%on. Cet ou%l appelé Pyramide est actuellement 
opéra%onnel à l’échelle de l’exploita%on. Ce mémoire s’inspire de cet ou%l afin d’analyser la 
ges%on des parcelles agricole mais vise à étendre ce:e approche à l’échelle du paysage en 
évaluant la posi%on des parcelles par rapport à des éléments structurants du paysage. 
 

En effet, si, la majorité des débats se concentre actuellement sur la ges%on des 
paysages agricoles à l’échelle de la parcelle, un nombre croissant de preuves souligne 
l'importance d'adopter une approche à l'échelle du paysage afin d’inverser la tendance et de 
freiner le déclin de la biodiversité. Ce:e approche favoriserait également l'améliora%on des 
services écosystémiques induits par la biodiversité dans les paysages agricoles et renforcerait 
la résilience et l'adaptabilité de ces écosystèmes (Estrada-Carmona et al., 2022). 



 

 2 

1. Synthèse bibliographique 

 
 
1.1. Le déclin de la biodiversité 
 

Popularisé lors du Sommet de la Terre de Rio (1992), le terme biodiversité y est défini 
comme étant la « variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, 
les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aqua%ques et les complexes 
écologiques dont ils font par%e ; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre 
espèces ainsi que celle des écosystèmes » (Na%ons unies, 1992). Il est ici ques%on de diversité 
géné%que (ou intraspécifique), spécifique (diversité des espèces ou interspécifique) et 
écologique (ou diversité des écosystèmes) (Le Roux et al., 2012). 
 

Selon l’IPBES, le changement de l’u%lisa%on des terres est le facteur ayant eu les 
incidences les plus importantes sur les écosystèmes/biodiversité terrestre(s). La modifica%on 
la plus répandue au niveau de l’u%lisa%on des terres est l’expansion agricole. Le 
développement des zones dédiées à l’agriculture et l’accéléra%on de l’urbanisa%on ont été 
opérés principalement au détriment des forêts, des zones humides et des prairies (IPBES, 
2019). 
 
1.2. L’évolu6on des paysages agricoles en Europe 
 

Au cours des dernières décennies, l’intensifica%on croissante des pra%ques agricoles a 
conduit à une baisse de la diversité des paysages. En Europe, l’intensifica%on de l’agriculture, 
associée à l’u%lisa%on de produits chimiques et à l’abandon des zones moins fer%les, a mené 
à une diminu%on de l’hétérogénéité des paysages ainsi qu’à une régression de la quan%té et 
de la qualité des habitats. Depuis 1945, les rendements ont presque quadruplé alors que le 
nombre d’exploita%ons agricoles a chuté de 65% et que ces dernières sont devenues plus 
spécialisées (Robinson & Sutherland, 2002). Ce:e hausse de rendement est en par%e rendue 
possible grâce au remembrement, une opéra%on foncière consistant à regrouper des parcelles 
agricoles et à supprimer les obstacles à la mécanisa%on comme les haies ou les bosquets afin 
d’améliorer la motorisa%on de l’agriculture et par conséquent, sa produc%vité (JBB, 2022).  
L’agrandissement des parcelles agricoles et la dispari%on d’éléments structurants semi-
naturels ont conduit à des mosaïques de champs moins diversifiées et à une diminu%on des 
bords de champs et des habitats non cul%vés,  entrainant  une perte de biodiversité dans les 
terres agricoles (Clough et al., 2020; Mar%n Šálek et al., 2018). En effet, les habitats semi-
naturels aux abords des parcelles agricoles jouent un rôle crucial dans la préserva%on de la 
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biodiversité, ils servent de sources de nourritures et de sites de nidifica%on pour différentes 
espèces. Ces espèces contribuent à des services écosystémiques importants tels que la 
pollinisa%on ou la lu:e contre les ravageurs (Zou, 2024). 
 

L’évolu%on de la popula%on des oiseaux des champs permet d’illustrer ce:e perte de 
biodiversité au sein des paysages agricoles. Les oiseaux des champs peuvent servir d’indicateur 
de la santé du paysage agricole car ils se situent au sommet de la chaine trophique et ils 
perme:ent d’iden%fier des changements dans les autres groupes taxonomiques (OCDE, 2011). 
L’indicateur des oiseaux agricoles montre un déclin de 36 % dans la popula%on (ligne rouge 
dans la Figure 1). Cet indicateur européen se base sur la surveillance de 39 espèces d’oiseaux 
en u%lisant 1990 comme année de référence (Common Bird Index in Europe, 2023). 
 
 

 
Figure 1: Évolu.on des popula.ons d’oiseaux depuis 1990 (année de référence) en Europe (Common Bird Index in Europe, 

2023) 

 

1.2.1. L’évolu6on des paysages agricoles en Belgique 
 

Comme décrit dans la sec%on précédente, la Wallonie connait une évolu%on similaire 
à celle observée en Europe. La recherche d’une produc%vité accrue a mené à des changements 
dans les pra%ques agricoles qui conduisent à des transforma%ons dans les paysages (perte 
d’éléments semi-naturels) et à l’agrandissement des parcelles et des exploita%ons. La 
superficie moyenne par exploita%on, entre 1990 et 2021 est passée de 25,8 ha à 58,2 ha (SPW, 
s. d.-e). Entre 2001 et 2021, le nombre d’exploita%ons a diminué de 39 % et le pourcentage 
d’exploita%ons de plus de 50 ha a fortement augmenté entre 1980 et 2022 (Figure 2) (Statbel, 
2023). 
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Figure 2: Évolu.on de la taille des exploita.ons en Belgique de 1980 à 2022 (Statbel, 2023) 

 
La superficie agricole u%lisée (SAU) mobilise 44 % du territoire wallon (SPW, s. d.-e), ce 

qui cons%tue un levier significa%f pour l'améliora%on de la biodiversité, compte tenu de 
l'étendue du territoire concerné. Les milieux agricoles sont des habitats typiques de 
nombreuses espèces et ces dernières subissent de mul%ples pressions liées aux méthodes de 
produc%on agricole (SPW, s. d.). Selon le rapport sur la Direc%ve européenne « Habitats », plus 
de 70 % des espèces associées à l'agriculture sont actuellement dans un état de conserva%on 
défavorable, ainsi que l'ensemble des habitats agricoles (Biodiversité en crise dans les milieux 
agricoles, s. d.). 
 

Les produc%ons fourragères représentent 55 % de la SAU en Wallonie (SPW, 2023). Ces 
produc%ons fourragères incluent les cultures des%nées à l’alimenta%on animale ainsi que les 
prairies permanentes ou temporaires. Les prairies ont le poten%el de fournir des services 
écosystémiques essen%els tels que la régula%on de la qualité des sols, la régula%on de la 
qualité de l’eau ou encore la régula%on de la qualité du climat (Van Vooren et al., 2018). 
Cependant, la classifica%on des prairies peut poser des difficultés en raison de divergences 
dans leurs défini%ons. Par exemple, Tonn et al. (2020) proposent une classifica%on basée sur 
l'intensité de ges%on des prairies, u%lisant deux indicateurs principaux : l'intensité de 
défolia%on et l'intensité de fer%lisa%on. L’indicateur de défolia%on se base sur le taux de charge 
des animaux et la fréquence de coupe (nombre de fauchage par an). L’indicateur de 
fer%lisa%on est déterminé par la quan%té d’azote, cet azote peut provenir des engrais 
minéraux ou organiques. Selon Tonn et al. (2020), les prairies permanentes sont définies 
comme des terres dominées par des graminées ou des plantes fourragères herbacées, 
suscep%bles d’être fauchées ou pâturées, et qui sont hors rota%on de cultures arables depuis 
au moins cinq ans (Tonn et al., 2020) . La rela%on entre l’intensité de ges%on et la biodiversité 
sera examinée plus en détail dans une prochaine sec%on. 
 
 



 

 5 

1.3. La fragmenta6on des paysages naturels et les réseaux écologiques 
 

1.3.1. La fragmenta6on des paysages naturels 
 
L’intensifica%on de l’agriculture a fragmenté le paysage et les habitats naturels (Figure 

3). La fragmenta%on est un processus qui correspond à « la transforma%on d’une surface 
con%nue d’habitat naturel en un nombre plus ou moins important de fragments de taille 
variable » avec un impact néga%f sur la biodiversité (Thompson, 2010). La fragmenta%on 
entraine une perte de surface, une augmenta%on de l’isolement et une exposi%on accrue à 
l’u%lisa%on anthropique des terres en bordure de fragments, ce qui peut mener à des 
changements dans la structure ainsi que dans la fonc%on de ces fragments (Haddad et al., 
2015). L’étude, menée par Haddad et al., confirme les effets néfastes de la fragmenta%on de 
l’habitat sur la biodiversité et les processus écologiques. En ce qui concerne les habitats 
naturels restants, l’étude souligne l’importance, à la fois, de la qualité des habitats laissés en 
fragments, de leur degré de connec%vité et de la manière dont ils sont affectés par d’autres 
perturba%ons d’origine anthropique. 
 
 

 
Figure 3: Fragmenta.on d’un paysage en fonc.on du temps, le carré n°1 représente un paysage con.nu c’est-à-dire avant 

fragmenta.on et le carré n°3 représente le paysage après fragmenta.on. Le noir représente l’habitat et le blanc représente 
la matrice (Fahrig, 2003) 

Il faut, cependant, dis%nguer la fragmenta%on des habitats de la perte d’habitat (Figure 
4). La perte d’habitat entraine des effets néga%fs sur les espèces, tandis que la fragmenta%on 
des habitats peut avoir des conséquences néga%ves ou posi%ves (Clauzel, 2022). Certains 
effets néga%fs ont été détaillés dans le paragraphe précédent, mais la fragmenta%on peut 
également favoriser certains effets posi%fs, tels que l’augmenta%on de la diversité des habitats 
en raison de l’augmenta%on du nombre de fragments. Haddad et son équipe (2015) soulignent 
que la fragmenta%on n’entraine pas systéma%quement ni uniquement une perte d’habitat. Les 
impacts de la fragmenta%on sur la biodiversité peuvent être a:ribués à des modifica%ons 
structurelles dis%nctes de celles engendrées par la perte d’habitat. 
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Figure 4: Différence entre la  perte et la  fragmenta.on de l’habitat (Clauzel, 2022) 

 
Selon Resaco et al. (2016), trois éléments clés sont à prendre en considéra%on pour préserver 
la qualité des paysages fragmentés : 

- la taille des fragments : l’étude met en évidence le rôle poten%el des pe%ts fragments 
en tant que « stepping stones » pour la dispersion des espèces, en tant qu’éléments 
cons%tu%fs des corridors écologiques ou comme espace où la pollinisa%on est 
résiliente (Brudvig et al., 2015) ; 

- les caractéris%ques de la matrice : celles-ci jouent un rôle déterminant sur les 
conséquences de l’isolement des fragments. Outre la taille et le taux d’isolement des 
fragments, la structure et la composi%on de l’habitat entourant les fragments 
influencent la survie des espèces ainsi que leur capacité à se déplacer ; 

- le rôle des corridors : ceux-ci perme:ent de connecter les zones fragmentées, facilitant 
ainsi le déplacement des espèces entre ces zones (Resasco et al., 2016). 

 
Le déplacement est, en effet, essen%el à la survie des espèces animales et c’est de ce 

constat que découle la no%on de connec%vité. La connec%vité du paysage se mesure à la 
manière dont le paysage facilite ou entrave les déplacements de la faune entre les différentes 
ressources (Taylor et al., 1993). Cela implique que la connec%vité diffère suivant les espèces et 
leurs caractéris%ques (Clauzel, 2022). La connec%vité peut être abordée de plusieurs manières. 
Une première approche consiste à prendre en compte la structure du paysage (connec%vité 
structurelle) sans la relier à une espèce en par%culier, ce qui ne prend pas en considéra%on la 
capacité de dispersion des individus. Une seconde approche, la connec%vité fonc%onnelle, 
intègre le comportement des individus au sein de la structure du paysage (Clauzel, 2022). 
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1.3.2. Les réseaux écologiques 
 

L’élabora%on de réseaux écologiques permet d’analyser l’impact de la fragmenta%on 
et de me:re en place des mesures pour favoriser la biodiversité (Dufrêne, 2004). L’objec%f 
principal est d’enrayer le déclin de la biodiversité et de garan%r son développement et son 
évolu%on dans des paysages fortement urbanisés en consacrant des espaces à la nature 
(Dufrêne, 2022). Selon Dufrêne, les zones dédiées à la nature sont souvent trop restreintes, 
ce qui rend crucial leur augmenta%on et leur intégra%on dans la matrice paysagère 
environnante. La survie d’un ensemble de popula%on dépend principalement du taux 
d’ex%nc%on et du taux de colonisa%on (Harchies et al., 2018). Le taux d’ex%nc%on est lié à la 
surface d’habitat disponible, le taux décroit à mesure que ce:e surface augmente. Le taux de 
colonisa%on est fonc%on de la distance entre les sites et de la difficulté à traverser la matrice 
paysagère. Pour assurer la persistance des popula%ons, le taux de colonisa%on doit être 
supérieur à celui d’ex%nc%on. Ce:e théorie conduit à deux approches qui sous-tendent la 
créa%on de réseaux écologiques : d’une part, augmenter la surface des habitats pour réduire 
le taux d'ex%nc%on,  et, d’autre part, améliorer le taux de colonisa%on en facilitant les 
déplacements entre les habitats isolés et en réduisant les distances grâce à la restaura%on de 
nouveaux sites ou de sites relais (Harchies et al., 2018). 
 

Tenant compte de ces considéra%ons, des réseaux écologiques ont été définis. Ils sont 
composés de zones protégées et de corridors afin de garan%r le déplacement des espèces 
(Clauzel, 2022). 
 

1.3.3. Structure du réseau écologique européen et wallon 
 

Le réseau écologique paneuropéen est un ensemble de zones représentant les 
éléments naturels et semi-naturels du paysage nécessaire à la conserva%on des écosystèmes, 
des habitats et des espèces en Europe. Ce réseau se compose de trois éléments principaux : 
les zones noyaux, les zones tampons et les corridors. Ce réseau a pour objec%f de fournir des 
espaces environnementaux de qualité, d’assurer la connec%vité entre ces zones et de les 
protéger des influences extérieures poten%ellement néfastes. Le réseau européen inclut une 
quatrième zone, appelée zone de restaura%on, qui peut englober les trois composantes 
men%onnées précédemment. Ce:e dernière zone a pour objec%f d'améliorer les condi%ons 
environnementales à l'intérieur des différentes zones et d'étendre le réseau grâce à des efforts 
de restaura%on (Dufrêne, 2004). 
 

En Wallonie, le réseau écologique est défini comme « l'ensemble des habitats 
suscep%bles de fournir un milieu de vie temporaire ou permanent aux espèces végétales et 
animales, dans le respect de leurs exigences vitales, et perme:ant d'assurer leur survie à long 
terme » (Le réseau écologique, 2011). Le réseau écologique est un concept théorique qui 
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décrit à la fois le caractère physique, comme la présence d’un bois ou d’une prairie (caractère 
visuel) et le caractère fonc%onnel, comme un corridor de déplacement pour une espèce. La 
structure écologique principale est l’applica%on de ce concept (Dufrêne, 2004). 
 
Le réseau écologique adopté par la Wallonie comprend trois types de zones (Figure 5) : 

- les zones centrales (ou zones cœur) qui jouent le rôle de réservoir de biodiversité, ce 
sont des zones contenant des popula%ons d’espèces et des habitats en bon état de 
conserva%on (Dufrêne, 2022) ; 

- les zones de développement : il s’agit de zones présentant un intérêt biologique 
moindre mais qui con%ennent un poten%el qui pourrait être mis en valeur, une 
exploita%on économique de la zone peut être compa%ble avec la conserva%on des 
espèces et de leurs habitats à condi%on de me:re en place certaines mesures (Le 
réseau écologique, 2011); 

- les zones de liaisons (ou corridors écologiques) : ces zones assurent une fonc%on de 
dispersion des espèces. Les corridors sont caractérisés en trois catégories : linéaire, 
stepping stones ou pas japonais et l’entrelacement de matrices paysagères (Dufrêne, 
2022). Les corridors linéaires peuvent se présenter sous forme de haies ou de bords de 
chemins. Les stepping stones ou pas japonais, représentent des corridors discon%nus 
cons%tués de pe%tes zones d’habitats espacées les unes des autres, situées à proximité 
des zones centrales. Ces zones jouent un rôle structurant dans le réseau écologique 
sous forme de zones relais (Harchies et al., 2018). 
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Figure 5 : Le réseau écologique est composé de zones centrales (zones protégées), de corridors linéaires et de stepping stones 

qui relient les zones centrales, de zones de développements et de la matrice, inspiré de (Dufrêne, 2022). 

 
Les concepts sont assez similaires au niveau de l’Europe et de la Wallonie, les zones 

noyaux sont comparables aux zones centrales et les zones de liaison correspondent aux 
corridors. En revanche, les zones de développement diffèrent des zones tampons.  
 

1.4. La conserva6on de la biodiversité au niveau du paysage concernant les terres 
agricoles 

 
Fahrig et al. (2011) ont cherché à répondre à la ques%on suivante : « Comment 

améliorer la biodiversité dans les paysages agricoles sans réduire la produc%on agricole ? ». Ils 
se sont intéressés à l’hétérogénéité du paysage qu’ils ont séparée en deux catégories : 
l’hétérogénéité composi%onnelle et configura%onnelle (Figure 6). L’hétérogénéité 
composi%onnelle d’un paysage sera d’autant plus élevée que ce paysage sera composé d’un 
grand nombre d’éléments différents. L’hétérogénéité configura%onnelle, quant à elle, 
caractérise l’arrangement spa%al des éléments du paysage. L’hétérogénéité composi%onnelle 
peut être augmentée, par exemple, en augmentant le nombre de cultures sur les champs et 
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l’hétérogénéité configura%onnelle peut être augmentée en réduisant la taille moyenne des 
champs (Fahrig et al., 2011). Ces deux catégories peuvent également se mesurer à l’échelle du 
paysage. La composi%on peut être mesurée en regardant l’abondance et l’homogénéité des 
différents habitats et la configura%on en regardant la proximité ou l’isolement des parcelles 
par rapport au paysage (Estrada-Carmona et al., 2022). Une autre étude a iden%fié trois 
dimensions de complexité du paysage : la composi%on, la configura%on et l’hétérogénéité 
(Estrada-Carmona et al., 2022). Contrairement à l’étude de Farhig et al. (2011), ce:e étude fait 
la dis%nc%on entre l’hétérogénéité composi%onnelle (nommé ensuite hétérogénéité) et la 
composi%on du paysage. La première mesure la richesse et l’homogénéité des habitats et la 
seconde mesure la dominance des habitats en regardant le pourcentage de chaque habitat 
dans le paysage. Les effets posi%fs sur la biodiversité mesurés par ce:e étude varient en 
fonc%on des taxons. Les taxons les moins étudiés, par exemple les mammifères et les 
amphibiens, ne présentent pas de différence de diversité entre les paysages simples et 
complexes. 
 

Les trois dimensions (composi%on, configura%on et hétérogénéité) ne sont pas 
représentées de manière égale dans la li:érature scien%fique. La composi%on est la dimension 
la plus étudiée. Cependant, la complexité du paysage favorise la biodiversité, que ce:e 
complexité soit liée à la composi%on, à la configura%on ou à l’hétérogénéité, par rapport à des 
paysages plus simples (Estrada-Carmona et al., 2022). Par ailleurs, ce:e augmenta%on de la 
biodiversité dépend très fortement de la qualité des habitats ou des ressources liées aux 
cultures (par exemple des floraisons). En effet, si les habitats semi-naturels présents sur le site 
sont pauvres, l’impact sur la biodiversité sera plus modéré. 
 

La ges%on de l'hétérogénéité du paysage est essen%elle pour la conserva%on de la 
biodiversité. Cependant, les programmes environnementaux actuels focalisés sur l'échelle de 
la parcelle ou de l’exploita%on ne perme:ent pas de prendre en compte les interac%ons au 
niveau du paysage (Tscharntke et al., 2021) (Estrada-Carmona et al., 2022). 
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Farhig et al. (2011) analysent également la réac%on de la biodiversité aux éléments 

linéaires et surfaciques ainsi que la réponse de la biodiversité à différents indicateurs de 
dimensions du paysage. Des indicateurs tels que le pourcentage de terres agricoles, de terres 
semi-naturelles et de terres arables sont les plus u%lisés pour analyser la composi%on du 
paysage. En ce qui concerne la configura%on, ce sont des indicateurs tels que la connec%vité 
et la proximité (distance entre des zones à fortes biodiversité telles que la forêt ou les haies). 
Concernant les éléments linéaires et surfaciques, leur restaura%on, diversifica%on et 
protec%on sont les méthodes les plus simples pour favoriser la biodiversité. Les éléments 
linéaires tels que les haies peuvent tenir le rôle de corridor poten%el et faciliter le déplacement 
des espèces à travers le paysage  (Dainese et al., 2017). Trois pra%ques en faveur de la 
biodiversité sont mises en avant : la diversifica%on des cultures, la réduc%on de la taille des 
parcelles et le main%en de minimum 20% d’habitat semi-naturel par paysage (Garibaldi et al., 
2021). 
 
1.4.1. L’impact de l’hétérogénéité de composi6on sur la biodiversité 
 

Fahrig et al. (2011) ont analysé le lien poten%el entre l’hétérogénéité de composi%on 
et l’augmenta%on de la biodiversité. Dans le cas de l’hétérogénéité des types de couvertures 
de produc%on, certaines cultures peuvent compenser, dans une certaine mesure, la perte 
d’habitat naturel en remplaçant cet habitat. C’est le cas des cultures qui fournissent des 
ressources pour différentes espèces comme des abris pour la reproduc%on. L’impact sur la 

Figure 6: L’hétérogénéité configura.onnelle, représentée sur l’axe des abscisses, augmente avec la réduc.on des tailles des 
parcelles. L’hétérogénéité composi.onnelle, représentée sur l’axe des ordonnées, augmente avec la diversité des types de 
cultures (Priyadarshana et al., 2024). 
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biodiversité est d’autant plus important si les cultures présentent des similitudes avec des 
habitats naturels. Un nombre élevé de types de cultures différentes peut avoir un effet posi%f 
sur la biodiversité à l’échelle du paysage à condi%on que le paysage comporte plus de 11 % 
d’habitat semi-naturel (Tscharntke et al., 2021). En effet, une des proposi%ons pour favoriser 
la biodiversité au sein des paysages agricoles, sans conver%r des zones de produc%on en zones 
semi-naturelles, est la diversifica%on des cultures. 
 

Khan et al. (2023) se sont posé la ques%on de savoir pourquoi la diversité des cultures 
est, dans certains cas, bénéfique et dans d’autres cas néga%ve pour la biodiversité. Ils ont émis 
l’hypothèse d’un compromis entre la surface et l’hétérogénéité, c’est-à-dire le nombre de 
types de couverts végétaux. Si l’hétérogénéité du paysage augmente, un nombre plus varié 
d’espèces sera suscep%ble de trouver des ressources, ce qui est en faveur de la biodiversité. 
Cependant, l’étude met en évidence que lorsque l’hétérogénéité augmente, cela signifie que 
les superficies des différents types de couverts diminuent, ce qui réduit l’habitat de certaines 
espèces. Leurs analyses ont démontré que la diversifica%on des cultures a un effet posi%f 
lorsque le paysage con%ent des habitats semi-naturels (posi%f au-delà d’un certain seuil 
d’éléments semi-naturels) et néga%f lorsque celui-ci est pauvre en habitats semi-naturels. La 
rela%on s’explique par le fait que lorsque le paysage con%ent suffisamment de zones semi-
naturelles, les espèces sont moins impactées par la diversifica%on des cultures car elles 
peuvent trouver leurs ressources dans les zones semi-naturelles (Khan et al., 2023). 
Néanmoins, l’étude conclut que la diversité de composi%on des cultures n’est pas une stratégie 
fiable car les zones où les ac%ons en faveur de la biodiversité sont les plus nécessaires sont 
souvent celles qui présentent la couverture semi-naturelle la plus faible. Par ailleurs, une étude 
récente contredit ce:e affirma%on et es%me que les paysages agricoles bénéficient de 
l’hétérogénéité, qu’elle soit composi%onnelle ou configura%onnelle. Leur analyse démontre 
que les résultats ne sont pas influencés par la propor%on de couvert semi-naturel. Ce:e étude 
sou%ent que les effets en faveur de la biodiversité sont plus importants lorsque des mesures 
sont mises en œuvre pour augmenter simultanément l'hétérogénéité de composi%on et de 
configura%on (Priyadarshana et al., 2024). 
 

1.4.2. L’impact de l’hétérogénéité de configura6on sur la biodiversité 
 

En ce qui concerne l’hétérogénéité configura%onnelle, il est établi que la configura%on 
du paysage peut être mesurée en considérant la taille moyenne des parcelles ou, par exemple, 
en mesurant la densité de bordure entre les parcelles de culture et leur environnement, en ce 
compris les autres parcelles et les zones non cul%vées (Mar%n et al., 2019). Il est considéré que 
l’hétérogénéité configura%onnelle a un impact posi%f sur la biodiversité, en raison d’une taille 
réduite des parcelles et d’une forme de champ plus complexe (Fahrig et al., 2011). La réduc%on 
de la taille des champs en dessous de six hectares pourraient être efficace afin de promouvoir 
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la biodiversité (Sirami et al., 2019). En effet, des parcelles plus pe%tes se caractérisent par des 
longueurs de bordures plus élevées entre les différents types de couvertures ou entre une 
parcelle de champ et une zone semi-naturelle, ce qui augmente l’accessibilité des ressources. 
Selon Tscharntke et al. (2021), la diminu%on de la taille des parcelles est tout autant bénéfique 
pour la biodiversité que l’augmenta%on des habitats semi-naturels. Des tailles de parcelles 
réduites peuvent, notamment, augmenter les popula%ons d’abeilles sauvages et réduire les 
infesta%ons de ravageurs (Tscharntke et al., 2021). De plus, des champs de taille réduite facilite 
les déplacements vers les ressources (Priyadarshana et al., 2024). 
 
1.4.3. L’hétérogénéité de composi6on et de configura6on et son impact 

complémentaire sur la biodiversité 
 

Dans des habitats fragmentés, l’hétérogénéité de configura%on et de composi%on peut 
perme:re une complémentarité du paysage, ce qui s’explique par le fait que différents types 
de couvertures peuvent fournir des ressources complémentaires à différentes espèces. Par 
exemple, du nectar pour les pollinisateurs ou un abri pour la pe%te faune. Ce:e 
complémentarité peut être a:einte lorsque les cultures présentent des similitudes 
structurelles avec les habitats semi-naturels environnants. Une étude a comparé la présence 
de certains oiseaux, pendant la période de reproduc%on, dans des pâturages non protégés et 
dans des zones naturelles. Les oiseaux étaient présents en quan%tés égales voire supérieures 
dans les pâturages par rapport aux steppes naturelles (Wolff et al., 2002). Ce:e 
complémentarité permet également de répondre aux besoins d’espèces qui nécessitent 
plusieurs types de couvertures pour leur cycle de vie (Fahrig et al., 2011). 
 

1.4.4. Les zones non-produc6ves au sein des parcelles agricoles, leur impact sur la 
biodiversité et sur le rendement 

 
La troisième pra%que est le main%en de minimum 20% d’habitat semi-naturel par 

paysage. Ces 20 % d’habitats semi-naturels (« Na%ve habitat within working landscapes ») 
doivent faire par%e du paysage de « travail » c’est-à-dire, dans ce cas-ci, faire par%e du paysage 
agricole et ne peuvent pas inclure de zones protégées. Ces surfaces peuvent être, par exemple, 
des zones de pâturages, les bords de routes, les zones qui favorisent la connec%vité entre les 
parcelles ou encore les zones environnementales sensibles. Ces zones semi-naturelles ne 
peuvent être mises en place au détriment des aires protégées et ne peuvent pas non plus 
réduire les produc%ons agricoles. Garibaldi et al. (2021) parlent même de synergie entre la 
produc%on agricole et ces zones semi-naturelles. En effet, ces zones peuvent favoriser 
indirectement l’améliora%on de la produc%on agricole des terres adjacentes, par exemple, en 
réduisant l’érosion ou en augmentant la présence de pollinisateurs. La poli%que agricole 
commune (PAC) appliquait des mesures qui obligeaient l’agriculteur à garder 4 % des terres 
arables de son exploita%on en zones non produc%ves (SPW, 2023d). La Figure 7 compare la 
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surface des zones semi-naturelles avec la produc%on agricole. La produc%on baisse 
linéairement avec l’augmenta%on de la surface dédiée aux zones non produc%ves (ligne bleu). 
Les autres lignes colorées représentent la produc%on agricole si les zones non produc%ves 
bénéficient à la produc%on à hauteur de 10, 20, 30 et 40 %. Ces effets dépendent du type de 
culture et des condi%ons environnementales. Si les condi%ons op%males sont réunies, il est 
donc possible de maintenir une produc%on constante tout en augmentant le pourcentage de 
surfaces non produc%ves. Lorsque les surfaces non produc%ves augmentent de 20 % et, par 
conséquent, que la surface dédiée à l’agriculture diminue de 20 %, les bénéfices liés à ces zones 
doivent être de 25 % afin de ne pas diminuer la produc%on (Garibaldi et al., 2021). 
 

 
Figure 7: Compromis entre les surfaces non-produc.ves sur les zones agricoles et la produc.on. Le graphique (a) représente 
les courbes des bénéfices croissants (0, 10, 20, 30 et 40 %) des surfaces non-produc.ves sur la produc.on. La produc.on 
diminue linéairement lorsque la taille des surfaces cul.vées diminue en l’absence de bénéfices des zones non-produc.ves. A 
mesure que les surfaces cul.vées diminuent au profit des surfaces non-produc.ves, les zones semi-naturelles peuvent avoir un 
impact posi.f et augmenter la produc.on. La présence de 20 % de zones non-produc.ves peut ne pas changer la produc.vité 
à condi.on que les bénéfices liés aux zones semi-naturelles a]eignent 25 % (Garibaldi et al., 2021). 

Cependant, la ges%on de nombreux champs de pe%te taille (par exemple moins de cinq 
hectares) peut être plus compliquée que celle de parcelles de 20 hectares car le temps de 
travail est finalement moindre sur de grandes parcelles (Tscharntke et al., 2021). Tscharntke et 
al. (2021) proposent des formes de champs longues et étroites afin d’op%miser le temps de 
travail et d’améliorer la biodiversité grâce aux bordures de champs. La mise en œuvre de 
systèmes agricoles diversifiés et d'une agriculture à pe%te échelle présente de nombreux 
avantages, notamment une augmenta%on de la biodiversité, une réduc%on des dommages 
causés par les parasites et les agents pathogènes, cela peut également accroître le rendement 
et la résilience globale des services écosystémiques (Tscharntke et al., 2024). 
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1.5. L’évolu6on et l’apport de la nouvelle poli6que agricole commune 
 

L’agriculture intensive, comme men%onné dans les sec%ons précédentes, a un impact 
significa%f sur la biodiversité. La PAC, qui oriente la poli%que agricole wallonne, joue un rôle 
important dans la préserva%on de la biodiversité. Fondée en 1962, la PAC a ini%alement 
favorisé l’intensifica%on des pra%ques agriculturales. Elle a, par la suite, été soumise à 
différentes réformes, dont l’un des objec%fs était de la rendre plus respectueuse de 
l’environnement (Peeters et al., 2014). 
 

La nouvelle PAC 2023-2027 met en place des ac%ons en faveur d’une agriculture plus verte 
et plus équitable. Les méthodes agro-environnementales et clima%ques, les éco-régimes et la 
condi%onnalité renforcée sont les trois principaux leviers environnementaux visant à 
encourager la transforma%on des pra%ques agricoles. Ces mesures s’inscrivent dans le sixième 
objec%f de la PAC 2023-2027, qui est de me:re un terme à l’appauvrissement de la biodiversité 
et de l’inverser.  L’Europe alloue un budget supérieur à l’environnement dans ce:e nouvelle 
PAC. Le premier pilier est composé des aides directes, dont la nouveauté pour 2023-2027 est 
l’introduc%on des éco-régimes. Les état-membres sont tenus de réserver minimum 25 % du 
budget de ce premier pilier pour ces aides (Figure 8) (PAC 2023-2027 - Commission 
européenne, 2024). Le budget alloué aux paiements du second pilier, consacré notamment aux 
mesures agro-environnementales, passe de 30 à 35 % après 2023 (Pe’er et al., 2022). La Figure 
8 compare les ac%ons et les budgets de la PAC avant et après la réforme en fonc%on de leur 
impact sur la biodiversité. 
 

 
Figure 8: Vue schéma.que des ou.ls de la PAC en faveur de la biodiversité avant et après la réforme. L’intensité de la couleur 
verte indique l’efficacité poten.elle des instruments pour la biodiversité. Les le]res dans le bas des rectangles signifient ; OO 
que la mise en œuvre est obligatoire pour les états membre et obligatoire pour les agriculteurs, OV que la mise en œuvre est 
obligatoire pour les états membre, la mise en œuvre est volontaire pour les agriculteurs et VV est volontaire pour les états 
membre et les agriculteurs. Remarque : les « mesures agro-environnementales et clima.ques » incluent également, sur ce 
schéma, les paiements pour l’agriculture biologique et le sou.en à Natura 2000 (Pe’er et al., 2022). 
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La PAC met en place de nouveaux ou%ls afin de lu:er contre la perte de biodiversité. 

Cependant, selon Pe’er et al. (2022), ce:e nouvelle proposi%on ne garan%t pas l’a:einte de ce 
sixième objec%f. Les auteurs avancent plusieurs arguments, tout d’abord, les nouvelles 
mesures ne sont pas propor%onnelles par rapport aux objec%fs de lu:e contre la perte de 
biodiversité. Ensuite, de nombreux États-membres ne semblent pas %rer par% de la plus 
grande flexibilité qui leur est accordée. Enfin, de nombreux États membres ne disposent pas 
des ressources nécessaires pour me:re en œuvre ces ou%ls de manière efficace (Pe’er et al., 
2022). 
 

1.5.1. Le principe de condi6onnalité 
 

Le principe de condi%onnalité, en vigueur au sein de la PAC depuis 2003, implique que 
l’agriculteur doit respecter certaines exigences sous peine de voir ses aides diminuées l’année 
suivante. L’une de ces exigences concerne les bonnes condi%ons agricoles et 
environnementales (BCAE) que les agriculteurs doivent respecter sur leurs terres. Les BCAE 
incluent des mesures de verdissement de la précédente PAC telles que le main%en des prairies 
permanentes (BCAE 1) et le pourcentage de zones non produc%ves favorables à la biodiversité 
(BCAE 8). Elles intègrent, par ailleurs, de nouvelles normes, comme la BCAE 7 rela%ve à la 
rota%on des cultures (SPW, 2023c). Selon l’ar%cle 67 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 
23 février 2023 concernant le main%en des zones ou des éléments non produc%fs (BCAE 8), les 
agriculteurs doivent consacrer au moins 4% des terres arables de leur exploita%on à des zones 
ou éléments non produc%fs. Ces zones et éléments non produc%fs comprennent, par exemple, 
des arbustes et buissons isolés, des jachères, des bordures de champs, etc. La condi%onnalité 
s’applique notamment aux agriculteurs bénéficiant des MAEC et/ou des éco-régimes (SPW, 
2023d). 
 

Bien que ce principe ait ini%alement été renforcé dans le cadre de la PAC 2023-2027, il 
a été modifié en avril dernier. En effet, le Parlement européen a récemment voté en faveur de 
l'assouplissement de certaines exigences environnementales. Suite aux revendica%ons des 
agriculteurs qui demandaient une réduc%on des formalités administra%ves, certaines BCAE 
ont été assouplies (Arboleas, 2024). Par exemple, la BCAE8, men%onnée précédemment, n'est 
désormais plus obligatoire pour accéder aux aides de la PAC et devient faculta%ve. Parmi les 
neuf BCAE, trois restent inchangées, tandis que les six autres ont été modifiées pour offrir une 
plus grande flexibilité aux États membres dans leur applica%on. Cet assouplissement restera 
en vigueur jusqu'en 2027 (Arboleas, 2024). 
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1.5.2. Les éco-régimes 
 

Les éco-régimes sont une des grandes nouveautés de la PAC, ce sont des aides directs 
qui visent à l’implémenta%on de méthodes plus durables au sein des domaines agricoles. Elles 
sont octroyées sur base volontaire et pour une période d’un an. 
En Wallonie, les éco-régimes couvrent 5 axes différents : 

- Culture favorable à l’environnement 
- Couverture longue du sol 
- Maillage écologique 
- Réduc%on d’intrants 
- Prairies permanentes condi%onnée à la charge en bétail 

 
L’éco-régime maillage écologique consiste à instaurer des zones dédiées à la biodiversité 

dans les paysages agricoles. L’éco-régime alloue des subsides aux agriculteurs qui peuvent 
a:ester de la présence de différents disposi%fs sur leur territoire. Par exemple, la présence de 
haies, d’arbres isolés, de bosquets, de mares etc... peut faire l’objet de subsides (SPW, s. d.). 
La Poli%que Agricole Commune (PAC) a récemment été modifiée, affectant ainsi les condi%ons 
d'accès aux éco-régimes. Auparavant, ces éco-régimes étaient soumis à la condi%onnalité, 
c'est-à-dire que certaines exigences devaient être respectées avant l'octroi des subsides. 
Désormais, ce:e condi%onnalité a été assouplie, et notamment, les exigences de la BCAE 8 ne 
sont plus obligatoires pour souscrire à l'éco-régime de maillage écologique. Cependant, le 
cahier des charges de cet éco-régime doit toujours spécifier les périodes de taille et d’entre%en 
des éléments du paysage, tout en interdisant leur destruc%on (SPW, s. d.-c).  
 

L’éco-régime « cultures favorables à l’environnement » vise à encourager les 
agriculteurs à cul%ver des cultures nécessitant peu d’intrants. Ce:e méthode permet, 
notamment, de protéger les eaux de surface et les eaux souterraines, de diversifier les espèces 
végétales cul%vées, de préserver la qualité des sols et de protéger la biodiversité (SPW, 2024). 
 

1.5.3. Les méthodes Agro-environnementales et Clima6ques 
 

Afin de lu:er contre le déclin de la biodiversité, des mesures telles que les méthodes 
Agro-environnementales et Clima%ques (MAEC) ont été introduites. Ces méthodes sont 
devenues le principal ou%l de conserva%on de la biodiversité sur les terres agricoles 
européennes et  perme:ent de compenser la perte de revenus des agriculteurs liée à une 
ges%on appropriée et moins intensive des zones écologiquement sensibles (Batáry et al., 
2015). 
 



 

 18 

Une étude a analysé l’impact de différentes MAEC sur une exploita%on en Angleterre. 
L’expérience a été menée sur une ferme mixte de 1300 hectares composés majoritairement 
de zones arables avec quelques zones de pâturage. L’exploita%on a été divisée en différents 
blocs répar%s en zones témoins et en zones appliquant des mesures agro-environnementales 
(Bullock et al., 2021). L’impact des différentes MAEC a été évalué en observant leurs effets sur 
différents services écosystémiques tel que la pollinisa%on, la qualité de l’eau ou encore la lu:e 
contre les ravageurs. A pe%te échelle, les auteurs ont constaté, par l’analyse des pollinisateurs, 
une augmenta%on de la biodiversité dans les bordures de fleurs sauvages. Ces bénéfices 
diminuent au fur et à mesure que l’on s’éloigne du bord du champ vers le milieu du champ 
(Albrecht et al., 2020).  Les auteurs soulignent le poten%el d’améliora%on locale engendrée par 
ces mesures et la nécessité de leur applica%on sur une vaste étendue des zones agricoles. 
L’étude a également constaté que certaines mesures avaient peu ou pas d'effets, par exemple, 
les bandes fleuries en bordure de champs n’ont pas été efficace au niveau de la séquestra%on 
du carbone et ce, en raison de leur mise en place récente. L’étude a également comparé la 
teneur en carbone et en azote du sol des prairies et des terres arables. Les prairies présentent 
une teneur en carbone et en azote plus élevée, ce qui s’explique par le fait que les prairies ne 
sont pas labourées, ne sont pas ou très peu fer%lisées et possèdent un couvert permanent. 
Ces mesures ont été effectuées deux ou trois ans après la mise en place des mesures agro-
environnementales.  Bien que ces mesures aient été mises en place depuis une période 
rela%vement courte, ces résultats sont per%nents car les mesures sont généralement 
appliquées pendant cinq ans et sont suscep%bles de ne pas être renouvelées par la suite. 
 

1.6. Les MAEC en Belgique et l’ou6l pyramide de Natagriwal 
 

Les données rela%ves aux MAEC u%lisées dans ce mémoire sont celle de l’année 2022, 
c’est-à-dire avant la réforme de la PAC. Ces données incluent donc les anciennes MAEC dont 
certaines ne sont plus en vigueur ou ont été transformées en éco-régimes. Pour faciliter la 
transi%on entre les données de 2022 et les nouvelles disposi%ons, les MAEC seront 
systéma%quement men%onnées sous leur ancien et leur nouveau nom. Un récapitula%f des 
anciennes et nouvelles MAEC est également fourni à la fin de sec%on (Tableau 1). 
 

1.6.1. Le fonc6onnement des MAEC en Belgique 
 

En Belgique, les MAEC sont divisées en cinq méthodes de bases (MB), trois méthodes 
ciblées (MC) et une méthode orientée résultat. Les méthodes de bases peuvent être mises en 
œuvre par l’agriculteur sans requérir l’avis d’un conseiller Natagriwal. Les méthodes ciblées 
nécessitent l’avis technique d’un conseiller (SPW, s. d.). La PAC 2023-2027 a débloqué un 
budget de 94,4 millions d’euros cofinancés par l’Union européenne ainsi que la Wallonie à 
hauteur de respec%vement 37% et 63%. 
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Les MAEC sont divisés en quatre axes : 
- Prairies 
- Cultures 
- Animaux 
- Approche globale au niveau de l’exploita%on 

 
Les haies, les arbres et arbustes isolés, ainsi que les mares situés sur les terres arables 

étaient auparavant inclus dans les éléments du maillage écologique, correspondant 
respec%vement aux mesures MB1a, MB1b et MB1c. Ces mesures sont désormais regroupées 
sous l’éco-régime « maillage écologique ». La localisa%on précise de ces éléments n'est pas 
accessible publiquement, seule leur présence sur la parcelle est indiquée 
 

La MAEC « prairie naturelle » (MB2) concerne la ges%on peu intensive des prairies 
permanentes, incitant les agriculteurs à exploiter ces prairies par fauche ou pâturage tardif. Ce 
mode de ges%on peu intensif permet de préserver la biodiversité et de protéger les sols. Les 
restric%ons de ce:e mesure concernent les dates de fauche, ce qui permet de ne pas perturber 
le cycle des espèces. La MAEC « prairie de haute valeur biologique » (MC4) est une mesure 
renforcée de la précédente, la MC4 vise à conserver les espèces et les habitats prairiaux de 
grand intérêt écologique.  
 

Dans la grande majorité des prairies, une ges%on extensive permet d’augmenter la 
biodiversité mais a également pour conséquence de baisser le rendement fourrager. Van 
Vooren et al. (2018) ont analysé l’impact du type de ges%on des prairies sur la biodiversité et 
sur un ensemble de services écosystémiques. L’étude définit l’intensité de la ges%on suivant 
trois critères : la fer%lisa%on, la fauche et le pâturage. L’étude souligne le lien entre l’intensité 
de la ges%on des prairies et leur biodiversité, l’augmenta%on de l’intensité influence la qualité 
du fourrage, la teneur en azote minéral du sol et entraine une diminu%on du nombre d’espèces 
végétales. Cependant, d’autres facteurs sont également importants, par exemple, retarder la 
première coupe a pour effet d’augmenter la teneur en azote du sol et d’augmenter le nombre 
d’espèces végétales (Van Vooren et al., 2018).  
 

La méthode « autonomie fourragère » (MB13, anciennement MB9) limite la quan%té de 
bétail autorisée sur la parcelle afin de promouvoir un système de produc%on animale 
autonome basé sur la capacité de nourrissage de l’herbe et des cultures fourragères produites 
sur la ferme (Autonomie fourragère - MB13, s. d.). La capacité de charge en bétail est la 
quan%té de bétail qu’une prairie peut contenir pour que ce soit durable. La densité de bétail 
présente doit donc tenir compte de ce que la prairie peut supporter comme charge en bétail. 
Une quan%té de bétail supérieur à ce qui est préconisé en fonc%on des caractéris%ques de la 
praire peut conduire à une dégrada%on des terres et menacer les espèces indigènes de la 
prairie (Piipponen et al., 2022).  
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Les méthodes des « parcelles aménagées » (MC7) et des « bandes aménagées » (MC8) ont 

des objec%fs variables en fonc%on des enjeux spécifiques de chaque parcelle. Ces parcelles 
peuvent, par exemple, favoriser la biodiversité, soutenir la pe%te faune des plaines agricoles, 
ou lu:er contre l’érosion. Les bandes et parcelles aménagées doivent respecter un cahier des 
charges s%pulant la composi%on du couvert végétal. De plus, aucune fer%lisa%on n’est 
autorisée sur ces zones (Parcelle aménagée - MC7, s. d.). La méthode des « tournières 
enherbées » (MB5) implique le main%en d’une bande enherbée sur les bords d’un champ 
cul%vé. Ces bandes enherbées doivent être gérées de manière peu intensive et sans intrants. 
La composi%on du couvert végétal est réglementée, ainsi que les dates de fauche. Ce:e 
méthode poursuit plusieurs objec%fs clés : préserver la biodiversité, contribuer à la lu:e 
contre l’érosion ou encore jouer un rôle de tampon entre les substances poten%ellement 
polluantes provenant des parcelles et les eaux de surface et souterraines (Tournière enherbée 
- MB5, s. d.). 
 
Tableau 1 - Anciennes et nouvelles MAEC 

 
 

Les MAEC sont généralement mises en œuvre à l’échelle du champ ou dans certains cas, à 
celle de l’exploita%on, mais rarement à l’échelle du paysage. De nombreuses études ont 
démontré l’importance des interven%ons à l’échelle du paysage et leur impact sur la 
préserva%on de la biodiversité (Estrada-Carmona et al., 2022; Marja et al., 2022). 
 

1.6.2. Ou6l Pyramide  
 

L’ou%l Pyramide développé par Natagriwal (Louis de la Mo:e, Claude Dopagne et Julien 
Piqueray) se base sur dix indicateurs : le maillage écologique (en culture et en prairie), la taille 

2022 2023 
MAEC : éléments 
du maillage 
écologique 

Haies (MB1a) Eco-régime : maillage écologique 
Arbres et arbustes (MB1b) 
Mares (MB1c) 

MAEC : Culture favorable (MB6) Eco-régime : culture favorable à 
l’environnement 

MAEC Parcelle aménagée (MC7) MAEC MC7 reprend les deux 
Bande aménagée (MC8) 

MAEC : faible charge en bétail (MB9) MAEC : autonomie fourragère (MB13) 

MAEC :  Prairie naturelle (MB2), prairie de 
haute valeur biologique  (MC4),   tournières 
enherbées  (MB5) 

Pas de changement 
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des parcelles/ densité de bordures, les cultures à bas intrants chimiques et agriculture 
biologique, la charge en bétail, la ges%on raisonnée du parasi%sme, les précau%ons lors de la 
fauche et de la récolte, les couvertures hivernales du sol et les autres gestes pour la 
biodiversité. 
 

Tous ces indicateurs font l’objet d’un encodage dans l’ou%l Pyramide. Les relevés opérés 
en lien avec ces indicateurs perme:ent d’établir un état des lieux de l’exploita%on et l’ou%l 
permet de me:re l’accent sur les ac%ons prioritaires à me:re en place afin d’améliorer la 
biodiversité au sein de l’exploita%on. Les résultats sont hiérarchisés en fonc%on du degré de 
priorité des indicateurs. Ces degrés d’importance ont été établis en fonc%on de la li:érature 
scien%fique. Les degrés de priorités sont les suivants, en ordre décroissant d’importance : le 
maillage écologique en prairie et en culture, la taille des parcelles et les cultures à bas intrants 
chimique et l’agriculture biologique sont sur un second pallier. Viennent ensuite, le travail du 
sol, les couvertures hivernales et la charge en bétail. La ges%on du parasi%sme et les 
précau%ons contre le parasi%sme sont en quatrième posi%on pour le degré d’importance et le 
minimum est l’indicateur « autres ». 
 

L’ou%l présente les résultats sous forme de pyramide, la base correspond aux 
indicateurs maximums. De plus, un code couleur, allant du vert au rouge, émet une 
apprécia%on pour chaque indicateur. Une couleur verte témoigne d’un niveau d’apprécia%on 
très favorable pour l’indicateur. Les scores des indicateurs sont traduits en apprécia%ons de 
très favorable (en vert) à très défavorable (en rouge). La Figure 9 représente la pyramide des 
résultats. La taille des blocs de la pyramide peut différer en fonc%on de l’exploita%on analysée. 
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Figure 9: présenta.on des résultats avec l'ou.l pyramide 

 
Calcul des indicateurs : 
Indicateurs Niveau 1 : indicateurs maillage écologique en terres arables (ME1) et maillage 
écologique en prairies (ME2) : 
Les deux types de maillage sont calculés séparément. Les infrastructures reprises dans le calcul 
du maillage sont listées sur le tableau suivant. 
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Tableau 2  Eléments qui composent le maillage écologique 

 
 
Trois étapes de calcul perme:ent d’a:ribuer une apprécia%on (de très favorable à très 
défavorable) pour les indicateurs de maillage. 
Dans un premier temps, un inventaire des infrastructures présentes sur l’exploita%on est 
réalisé. Ensuite, le rapport entre les surfaces dédiées au maillage et les surfaces de cultures ou 
de prairies est calculé. Les infrastructures linéaires et ponctuelles telles que les haies, fossés, 
mares, arbuste et les arbres sont conver%es en surface à l’aide de coefficients. Et pour 
conclure, un contrôle de la condi%onnalité BCAE8 est effectué. 
 
Le maillage de qualité supérieur (IQS) : 
Natagriwal prodigue des conseils et établit des cahiers de charges pour certaines mesures 
agro-environnementales et clima%ques (MAEC). En culture, on retrouve les MAEC « Parcelles 
et bandes aménagées » et « céréales sur pieds » et, en prairie, il y a la MAEC « Prairies de 
haute valeur biologique », les mares et les prairies Natura 2000 (UG02). Ces infrastructures 
sont également intégrées dans le calcul des indicateurs. 
 
Indicateur Niveau 2 : indicateur de la taille et de la forme des parcelles. 
Dans ce:e étude, l’indicateur taille des parcelles a été remplacé par un indicateur qui 
comptabilise la densité des bordures de champ au sein d’une exploita%on. Pour cet indicateur, 
une parcelle est définie comme étant une en%té con%nue et homogène (même code culture) 
qui appar%ent à un même agriculteur. Cet indicateur est valable pour les parcelles de terres 
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arables. Cet indicateur se calcule en faisant le rapport entre la somme des périmètres des 
parcelles en terres arables sur la somme des terres arables (hors MAEC) de l’exploita%on. 
Cependant, l’indicateur ne prend pas en compte l’effet de plusieurs parcelles, appartenant à 
des agriculteurs différents, qui se touchent. 
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Ce mémoire, réalisé en partenariat avec l'ASBL Natagriwal, porte sur l'élabora%on 

d'indicateurs de biodiversité poten%elle dans les paysages agricoles wallons. Il vise à 
développer des indicateurs à différentes échelles, en prenant en compte à la fois la parcelle et 
sa posi%on dans le paysage. Ce mémoire s’inspire de l’ou%l Pyramide développé par Natagriwal 
à l’échelle de l’exploita%on et vise également à analyser la posi%on des parcelles à l’échelle du 
paysage. 
 
Ce mémoire se décline en deux sous-objec%fs. 
 

Le premier sous-objec%f est le développement et la mise en œuvre d’une méthodologie 
pour chaque parcelle agricole afin d’évaluer son rôle actuel et son rôle poten%el à l’échelle du 
paysage. Ce:e analyse se base d’un coté sur la posi%on de la parcelle par rapport à des 
éléments du paysages ainsi que sur la ges%on de la parcelle en ques%on.  

 
Ensuite, le second sous-objec%f consiste en l’évalua%on de la per%nence ainsi que des 

limites de la méthode proposée, en s'appuyant sur une analyse visuelle des résultats du 
diagnos%c, et en iden%fiant les éventuelles divergences entre l'analyse visuelle et la méthode. 
 
 Ce mémoire est réalisé pour une zone restreinte mais la méthode est conçue pour être 
applicable à l’ensemble des parcelles de la Wallonie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Objec2fs 
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3. Matériel et méthode 

 
3.1. Zone d’étude 
 

La zone d’étude est située sur deux zones agro-géographiques différentes : le Condroz et 
la Fagne - Famenne (Figure 10). 
 

 

Figure 10 – (A) Localisa.on et occupa.on du sol de la zone d’étude (LifeWatch, 2022). (B) Localisa.on de la zone d’étude en Belgique et en fonc.on 
des zones agro-géographiques.  

(A) 

(B) 
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Le Condroz est une région dotée d’un paysage varié, composé de plateaux et de vallées. 
Ce paysage, dont 51 % de la superficie est u%lisée pour l’agriculture, est majoritairement 
composé de prairies permanentes et de froment d’hiver (un %ers chacun) (SPW, s. d.-e).  
 

La Fagne-Famenne, située entre le Condroz et l’Ardenne, consacre 38 % de sa superficie à 
l’agriculture. Ce:e région agricole est couverte à 60 % de prairies permanentes et à 16 % de 
cultures fourragères. L’élevage de bovins domine la Fagne-Famenne avec 65 % des 
exploita%ons spécialisées dans l’élevage de bovins lai%ers et/ ou viandeux (SPW, 2023b). 
 

Ce périmètre d’étude permet d’analyser deux paysages agricoles contrastés, reflétant le 
gradient Nord-Sud de la Wallonie. Dans le Nord, la région est majoritairement composée de 
grandes cultures, typiques de la région limoneuse, tandis qu'au Sud, les prairies permanentes 
dominent le paysage (SPW, s. d.-e). 
 

Dans la zone d’étude, le Condroz, situé au nord, intègre encore des grandes cultures, 
bien que dans une propor%on inférieure à celle de la région limoneuse, tandis que la Fagne-
Famenne, au sud, est principalement cons%tuée de prairies temporaires et permanentes 
(Figure 11). Ini%alement, la zone d'étude couvrait l'ensemble de la Wallonie, mais en 
considérant le temps impar%, la zone d’étude a été restreinte à ces deux régions. Malgré ce:e 
réduc%on, l'objec%f reste de développer un indicateur applicable à l'ensemble de la Wallonie. 
Ces deux régions illustrent le contraste entre le nord de la Wallonie, dominé par les grandes 
cultures et le sud, principalement composé de prairies. 
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Les occupa%ons du sol présentes en majorité dans la zone d’étude sont les forêts feuillues 

(30,9 %), les prairies permanentes (29,9 %) et les cultures (18,9 %) (Figure 12).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(A) (B) 

(C) 

Condroz 

Fagne-Famenne 

Figure 11 – (A) Contraste Nord-Sud des différentes régions agro-géographiques sur la zone d’étude. (B) Agrandissement d’une par.e de la région du Condroz. 
(C) Agrandissement d’une par.e de la région Fagne-Famenne. 
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Les parcelles concernées par la zone d’étude sont au nombre de 16 190 et couvrent 

une superficie totale de 45 197 ha. Les groupes de culture dominants, issus de la classifica%on 
du parcellaire agricole wallon, sur la zone d’étude sont la « produc%on fourragère » et les 
« céréales et assimilés », représentant respec%vement 62,5 % et 30,9 % de la surface (Figure 
13). La catégorie « produc%on fourragère » se compose à 96 % de prairie et fourrage et à 1,8% 
de luzerne. La seconde catégorie, les céréales et assimilés, est cons%tuée à 33,4 % de froment 
d’hiver, à 30,6 % de maïs d’ensilage et à 15,4 % d’orge d’hiver. La surface occupée par le colza 
d’hiver, catégorie des oléagineux, est de 2,4 % de la surface totale. Les be:eraves sucrières 
représentent 1 % de la surface totale et les pommes de terre 0,8 %. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Figure 12 - Répar..on des milieux sur la zone d'étude pour l'année 2022 (LifeWatch, 2022) 

Figure 13 - Répar..on des groupes de cultures en fonc.on de la surface (ha) sur la zone d'étude pour l'année 2022 (SIGEC, 2022) 
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La moyenne de surface des parcelles est de 2, 79 ha. La taille des parcelles est inférieure 
à six hectares pour 87,34 % d’entre elles, soit pour 14 141parcelles. 2 049 parcelles présentent 
une surface supérieure à six hectares (Figure 14). La médiane est de 1,61 ha.  

 

 
Figure 14 - Répar..on des surfaces en hectares des parcelles 

La zone d’étude se situe dans un périmètre où la par%cipa%on aux MAEC est élevée par 
rapport à la moyenne wallonne. Les MAEC, pour l’année 2022, sont mises en œuvre sur 33,3 
% des parcelles de la zone d’étude, 75,5 % des MAEC interviennent sur des cultures de 
produc%on fourragère et 13,7 % sur des cultures de céréales et assimilées. Les MAEC 
appliquées aux produc%ons fourragères concernent principalement les prairies et fourrage. La 
Figure 15 montre le taux, par commune wallonne, des exploita%ons ayant au moins une MAEC. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 - Pourcentage des exploita.ons de la commune ayant des MAEC en 2022 en Wallonie (SPW, 2023) 
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3.2. Données u6lisées 

Les données du projet informa%que de cartographie con%nue (PICC) ont été u%lisées pour 
représenter le bâ%, les voiries, les chemins de fer ainsi que les haies. Le bâ% est composé de 
plusieurs types de bâ%ments tels que des habita%ons, des annexes, des bâ%ments agricoles, 
des commerces ou des bâ%ments publics. Les voiries comprennent quatre catégories : les 
chemins ou sen%ers, les routes communales, les routes na%onales et les autoroutes. Les 
données issues du PICC sont sous format vectoriel et ont une précision inférieure à 25 cm.  

La carte d’occupa%on du sol de 2022 de LifeWatch sous forme de raster à 2 m de résolu%on. 
Zones Natura 2000 des milieux ouverts :  

- Zones sous statut de protec%on (UG temp 1), ce:e unité correspond aux zones déjà
sous un statut de protec%on tels que les réserves naturelles privées ou publiques, les
cavités souterraines d’intérêt scien%fique et les zones humides d’intérêt biologique. La
ges%on de ces sites est déjà assurée par différents intervenants (Natagriwal, 2014).

- Milieux ouverts prioritaires (UG2), ce:e unité de ges%on englobe des milieux ouverts 
(non boisés) qui sont d’un grand intérêt pour la biodiversité et abritent des espèces 
rares ou spécialisées. Ce:e unité de ges%on est composée de milieux humides, de 
prairies de fauche de qualité biologique excep%onnelle, et des milieux secs (Natagriwal, 
2014).  

- Prairies habitats d’espèces (UG3), ces prairies protègent des espèces animales 
importantes pour l'Europe, telles que certaines chauves-souris (par exemple le pe%t et 
le grand rhinolophe), oiseaux (par exemple la pie-grièche écorcheur et la pie-grièche 
grise) et le triton crêté. Ces prairies servent de sites de reproduc%on, d’alimenta%on, 
de repos ou d’hivernage pour ces espèces. Il est essen%el de préserver leur habitat en 
maintenant le réseau bocager et en évitant l'intensifica%on agricole (Natagriwal, 2014). 

- Bandes extensives (UG4), ce:e unité de ges%on, une bande de prairie de 12 mètres, 
est située le long des cours d'eau ou autour de plans d'eau où vivent des moules d'eau 
douce sensibles. Elle vise à préserver la qualité de l'eau en évitant les modifica%ons 
chimiques et la suspension de sédiments (Natagriwal, 2014). 

- Prairies de liaison (UG5), ce:e unité de ges%on concerne les prairies de liaison. Ces 
prairies de liaison ne sont pas formellement considérées comme des habitats Natura 
2000. Toutefois, en tant que prairies permanentes, elles possèdent un certain intérêt 
biologique et remplissent diverses fonc%ons bénéfiques pour l'agriculture, telles que la 
lu:e contre l'érosion, la pollinisa%on par les insectes, la régula%on des ravageurs, et la 
séquestra%on du carbone. De plus, elles jouent un rôle crucial en reliant deux zones de 
plus grande valeur écologique. Ces prairies cons%tuent l'unité de ges%on agricole qui 
couvre la plus grande superficie au sein des sites Natura 2000. Elles contribuent ainsi à 
la cohérence structurelle des sites Natura 2000 et peuvent servir de zones de passage 
et de nourrissage pour des espèces animales protégées par ce réseau (Natagriwal, 
2014). 

- Milieux aqua%ques (UG1), ce:e unité de ges%on est composée des écosystèmes 
aqua%ques, tels que les rivières, plans d'eau, lacs, mares et sources, ainsi que la 
végéta%on riveraine qui les borde. Ces espaces peuvent fournir un habitat pour la faune 
(Natagriwal, 2014).  
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Les données u%lisées suivantes sont issues de WalOnMap : les réserves naturelles agrées 

et domaniales, les bords de routes en fauchage tardif, les zones Natura 2000 et les sites de 
grand intérêt biologique. Ces données sont sous forme vectorielles. Le parcellaire agricole 
anonyme est une couche de polygones qui reprend les cultures principales des parcelles de 
Wallonie (les intercultures ne sont pas renseignées), sous forme vectorielle. 
 

Tableau 3 – Groupe de cultures issues du parcellaire agricole de l'année 2022 et leurs superficies 

Groupe de culture Surface [Ha] 

Autres utilisations 1047,42 

Céréales et assimilés 13944,50 

Cultures horticoles et maraîchères 154,33 

Fruits à coque 49,87 

Oléagineux 1092,29 

Plantes à fibres 258,41 

Pommes de terre 383,89 

Production fourragère 28266,40 

Total général 45197,10 
 

 
 

La  couche  de  MAEC  comprend  des  polygones  des  parcelles  comportant  des  MAEC 
(Tableau 4), sous forme vectorielle pour l’année 2022.  
 

Pour la suite de ce mémoire, les MAEC ont été divisées en deux niveaux. Le premier 
niveau regroupe les MAEC suivantes : bandes et parcelles aménagées, prairies naturelles et 
autonomie fourragère. Ces MAEC présentent une ges%on en faveur des habitats et des 
espèces, ce qui les rend par%culièrement per%nentes pour la conserva%on de la biodiversité. 
Ces méthodes présentent un cahier des charges plus strict et sont, par conséquent, plus 
intéressantes pour la biodiversité.  
 

Pour rappel, la méthode d’autonomie fourragère vise à maintenir une densité de bétail 
adaptée à la capacité de charge de la prairie, ce qui contribue à la préserva%on des prairies 
permanentes. Les parcelles et bandes aménagées requièrent l’avis d’un expert pour leur mise 
en place et un cahier de charge doit être respecté par l’agriculteur.  La composi%on ainsi que 
la localisa%on de ces bandes ou parcelles est choisi par un expert de Natagriwal en fonc%on 
des caractéris%ques des parcelles. La méthode prairie naturelle concerne des prairies 
permanentes gérée de manière peu intensives.  
 

La seconde catégorie regroupe les MAEC suivantes : éléments du maillage écologique 
(actuellement intégrées dans un éco-régime), les tournières enherbées et les cultures 
favorables (actuellement intégrées dans un éco-régime). Ces méthodes sont toutes des 
méthodes de base dont la mise en place ne nécessite pas l’avis d’un conseiller.  
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Tableau 4 - Code et niveau des MAEC 

MAEC ou éco-régime Niveau 
Eco-régime maillage écologique (anciennement MB1a, b et c) Niveau 2 
Eco-régime culture favorable (anciennement MB6) Niveau 2 
Tournières enherbées (MB5) Niveau 2 
Parcelles aménagées (MC7 et MC8) Niveau 1 
Autonomie fourragère (MB13 anciennement MB9) Niveau 1 
Prairie naturelle (MB2) Niveau 1 
Prairie de haute valeur biologique (MC4) Zones centrales 

 
 
3.3. Analyse du poten6el de biodiversité des parcelles  
 

La méthodologie présentée ci-dessous vise à analyser les parcelles de la zone d’étude en 
fonc%on du poten%el de biodiversité qu’elles représentent. La méthodologie analyse, d’une 
part, la posi%on des parcelles agricoles par rapport aux éléments du paysage et, d’autre part, 
la ges%on des différentes parcelles de la zone d'étude. À l’issue de ce:e analyse, chaque 
parcelle est classée dans l’une des catégories suivantes : zones centrales réalisées, zones de 
développement réalisées, zones de liaison réalisées, zones de liaison à réaliser, et zones sans 
poten%el. 
 

Les défini%ons u%lisées pour les zones centrales, de développement et de liaison sont 
celles adoptées par la Wallonie. Ce travail s'appuie sur ces défini%ons pour délimiter les zones 
présentées dans la sec%on suivante.  
 

Dans ce mémoire les zones seront dis%nguées entre celles dites « réalisées » et celles dites 
« à réaliser ». Ce:e classifica%on permet de déterminer si le poten%el des zones est déjà 
observé (zones « réalisées ») ou si ce poten%el est à développer (zones « à réaliser »). Les zones 
réalisées se trouvent à proximité d’une zone centrale et bénéficient d’une ges%on en faveur 
de la biodiversité. Les deux critères essen%els sont donc la localisa%on de la parcelle et sa 
ges%on. La parcelle doit être située près d'une zone centrale pour renforcer son poten%el de 
liaison, facilitant ainsi le déplacement des espèces. De plus, la ges%on de la parcelle doit être 
favorable à la biodiversité, ce qui est déterminé, comme précisé dans les sec%ons suivantes, 
par la taille de la parcelle, la présence d'une MAEC et la présence de cultures favorables à 
l’environnement. Les zones réalisées remplissent ces condi%ons, tandis que les zones à réaliser 
sont également situées près d'une zone centrale, mais ne possèdent pas encore toutes les 
caractéris%ques de ges%on requises. 
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3.3.1. Défini6on des zones du réseau écologique 
 

Zones centrales des milieux ouverts agricoles 
 

La défini%on des zones centrales, telle qu’énoncé dans la synthèse bibliographique, est 
la suivante :  les zones centrales (ou zones cœur) qui jouent le rôle de réservoir de biodiversité, 
ce sont des zones contenant des popula%ons d’espèces et des habitats en bon état de 
conserva%on. Ces zones sont composées des unités de ges%on des milieux ouverts des zones 
Natura 2000. Ce sont les zones sous statut de protec%on (UG temp 1), les milieux ouverts 
prioritaires (UG2), les prairies d’habitat d’espèces (UG3), les bandes extensives (UG4) et les 
milieux aqua%ques (UG1). Des sites de grand intérêt biologique et des réserves naturelles 
agrées et domaniales. Les prairies de hautes valeurs biologiques (MC4) sont également 
présentes dans les zones centrales. Les parcelles agricoles situées dans ces zones centrales 
sont considérées comme des zones centrales réalisées. A noter que même si seule une par%e 
de la parcelle se trouve dans la zone centrale, l'ensemble de la parcelle est considéré comme 
faisant par%e d'une zone centrale réalisée. 
 

Zone de développement des milieux ouverts agricoles 
 

La défini%on des zones de développement, telle qu’énoncée dans la synthèse 
bibliographique, est la suivante :  ce sont des zones présentant un intérêt biologique moindre 
par rapport aux zones centrales, mais qui dé%ennent un poten%el qui pourrait être mis en 
valeur. Une exploita%on économique de la zone peut être compa%ble avec la conserva%on des 
espèces et de leurs habitats à condi%on de me:re en place certaines mesures (Le réseau 
écologique, 2011).  

 
Les zones de développement réalisées regroupent les MAEC suivantes : MB2, MC7 

(anciennement MC7 et MC8) et MB13 (anciennement MB9). Ces MAEC présentent une ges%on 
en faveur des habitats et des espèces et sont donc poten%ellement intéressantes pour la 
biodiversité. Cependant, leur posi%on n’est pas nécessairement op%male dans le paysage. Ces 
méthodes sont désignées comme MAEC de niveau 1 dans la suite de ce:e méthodologie. Les 
parcelles agricoles qui remplissent les trois critères suivants : présence de MAEC de niveau 1, 
proximité d’une zone centrale et favorable au critère de perméabilité, sont considérées 
comme des zones de développement réalisées. 
 

Zones de liaisons des milieux ouverts agricoles 
 

La défini%on des zones de liaisons, telle qu’énoncée dans la synthèse bibliographique, 
est la suivante : les zones de liaisons (ou corridors écologiques) assurent une fonc%on de 
dispersion des espèces. Les corridors sont classés en trois catégories : linéaire, stepping stones 
ou pas japonais et l’entrelacement de matrices paysagères (Dufrêne, 2022).  
 

Les zones de liaisons sont classées en deux catégories : les zones de liaison réalisées et 
celles à réaliser. Les zones de liaison réalisées incluent soit des parcelles classées comme 
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prairies permanentes, soit des parcelles de moins de six hectares qui présentent une culture 
favorable ainsi qu’une MAEC de niveau 2.   

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 5 - Composi.on des différentes zones, les couleurs correspondent à celles de la 
Figure 20 
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3.3.2. Analyse du voisinage des parcelles  
 

Le voisinage des parcelles est analysé sur base d’un périmètre de 10 mètres autour de 
chaque parcelle. Les éléments présents dans ce périmètre sont examinés et les parcelles sont 
classées en fonc%on de ces éléments. Les éléments analysés sont les suivants :  

- Zones centrales 
- Bords de routes en fauchage tardif 
- Haies 
- MAE 
- Perméabilité 

 

Zone d’analyse autour des parcelles   
 

Un périmètre de cinq mètres a ini%alement été testé comme zone d'analyse autour de 
chaque parcelle de la zone d'étude. Cependant, après une analyse visuelle, il est apparu que 
ce:e distance n'incluait pas de nombreux éléments tels que les routes ou les haies le long des 
parcelles. En effet, ce périmètre de cinq mètres s'est avéré insuffisant pour englober de 
nombreuses routes adjacentes (Figure 16A) ainsi que des haies (Figure 16B). De plus, ce 
périmètre excluait certains bâ%ments, contrairement à un périmètre de dix mètres qui les 
intègre (Figure 16C et D). 
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Figure 16 – (A) Analyse visuelle des périmètres de cinq et 10 mètres par rapport à une voirie. (B) Analyse visuelle des périmètres de cinq et 10 mètres par 
rapport à des haies. (C) et (D) Analyse visuelle des périmètres de cinq et 10 mètres par rapport à des voiries, des haies et des bâ.ments.  

(A) (B) 

(C) (D) 
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Zones centrales 
 
La proximité d’une parcelle par rapport à une zone centrale dans un périmètre de 10 

mètres à par%r des bords de la parcelle.  
 

Haies 
 
Les haies situées dans la zone tampon de 10 mètres autour des parcelles sont 

iden%fiées et traitées comme un ensemble, qu’elles soient con%nues ou non. De nombreuses 
parcelles comportent plusieurs haies, dont la longueur totale est calculée et addi%onnée pour 
chaque parcelle. Ce qui signifie que chaque parcelle est associée à une longueur totale de haies 
de son voisinage, indépendamment de leur con%nuité. Ce:e approche permet de déterminer 
une longueur totale de haies par parcelle, plutôt que par bord de parcelle, simplifiant ainsi les 
analyses. Pour évaluer l'impact des haies, il est nécessaire de considérer uniquement celles 
dépassant une certaine longueur minimale sur la parcelle. Ce seuil est de 50 m de haies 
con%nues ou non, ce seuil est également appliqué aux bords de routes en fauchage tardif. 
 

Bord de routes en fauchage tardif 
 

En adoptant le même raisonnement que pour les haies, les bords de route en fauchage 
tardif sont iden%fiés dans les zones tampons de 10 mètres autour des parcelles. Si plusieurs 
bords de route en fauchage tardif sont présents, leur longueur est sommée. 
 

MAEC 
 

Ce:e sec%on concerne les MAEC suivantes : MB1a, MB1b, MB1c, MB5 et MB6, qui 
seront appelées MAEC de niveau 2 dans la suite de ce:e méthodologie. Ces MAEC possèdent 
un cahier des charges plus souple que les MAEC de niveau 1. 
 

Perméabilité 
 

Le voisinage des parcelles est également analysé en fonc%on de la perméabilité entre 
les parcelles et leur entourage. Les chemins de fer, le bâ% et les voiries sont considérés comme 
des obstacles et, donc, comme un frein à la perméabilité des parcelles. Le terme « bâ% » 
englobe plusieurs types de construc%ons : habita%ons, annexes, bâ%ments agricoles, bâ%ment 
d’administra%on, bâ%ments industriels, lieu de culte, bâ%ments scolaires, une sta%on 
d’épura%on et une sta%on-service. Les voiries comportent plusieurs types de routes : les 
chemins ou sen%ers, les routes communales, les na%onales et les autoroutes. Deux niveaux de 
perméabilité sont analysés. Le premier niveau, plus strict, considère toutes les données 
men%onnées ci-dessus comme des obstacles, excepté les chemins ou sen%ers. Le second 
niveau considère les routes communales, les chemins de fer, ainsi que les chemins ou sen%ers, 
comme perméables.  
 

L’impact de la perméabilité des voies ferrées sur ce:e zone d’étude est limité. La 
différence entre les deux niveaux de perméabilité s'explique principalement par la présence 
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des routes communales. Une analyse visuelle des routes communales situées à proximité des 
parcelles des zones de développement a été réalisée à l'aide de Google Maps pour évaluer 
leur caractère franchissable. Les routes communales, étant plus étroites et généralement 
dépourvues de berme centrale, présentent un risque moindre pour les espèces, en par%culier 
la pe%te faune, comparé aux routes na%onales et aux autoroutes. Après analyse, les obstacles 
sont considérés comme franchissables (Figure 17, Figure 18 et Figure 19). Sur base de ce 
constat, il a été décidé d'u%liser le niveau 2 comme référence de perméabilité pour 
l'élabora%on des futures zones. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 17- Analyse visuelle d’une route communale située sur le bord d’une parcelle et vérifica.on de la perméabilité de la voirie sur Google 
Maps. 

Route communale  
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Route communale  

Figure 18 - Analyse visuelle d’une route communale située sur le bord d’une parcelle et vérifica.on de la perméabilité de la voirie sur Google Maps. 

Route communale  

Figure 19 - Analyse visuelle d’une route communale située sur le bord d’une parcelle et vérifica.on de la perméabilité de la voirie sur 
Google Maps. 
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3.3.3. Analyse de la composi6on des parcelles 
 

Prairies permanentes 
 

La prairie permanente est, ici, considérée comme une parcelle issue de la catégorie 
« Prairie et fourrage » du parcellaire agricole wallon qui possède la même occupa%on depuis 
minimum cinq ans. La ges%on de ces prairies n’est, cependant, pas connue. L’iden%fica%on de 
ces parcelles est expliquée à la sec%on suivante.  

 
Les rota%ons de cultures sont analysées sur cinq ans, de 2018 à 2022, à par%r des 

données du parcellaire agricole wallon. Les parcelles de l’année 2022 sont u%lisées comme 
parcelles de référence. Sur le logiciel ArcGIS pro, les centroïdes des différentes parcelles sont 
sélec%onnés et contraints à se situer à l’intérieur des limites des parcelles afin d’éviter d’avoir 
des centroïdes hors des polygones, ce qui fausserait les résultats. Les centroïdes sont ensuite 
comparés avec les parcelles des quatre années précédentes. Ces données sont regroupées 
dans une même couche qui est ensuite exportée sur Excel. 
 

L’année 2022 est u%lisée comme année de référence pour la rota%on des parcelles. Les 
parcelles peuvent changer de configura%on au cours des années, ce qui peut mener à des 
pertes de parcelles. L’année 2022 comptabilise 16 190 parcelles or, après intersec%on des cinq 
années, le nombre de parcelles est réduit à 15 845. Ce:e différence s’explique par les 
changements de configura%on des parcelles au fil des années, par exemple la réunifica%on de 
plusieurs parcelles en une. Certaines parcelles ne possèdent donc pas d’informa%on 
concernant la condi%on de prairie permanente. 
 

Les données sur Excel sont triées et classées en fonc%on de leur occupa%on sur les cinq 
années. Les parcelles sont répar%es en deux catégories, celles qui ont connu un changement 
de culture et celles dont les cultures n’ont pas changé. Le Tableau 6 rassemble les différentes 
cultures, sans rota%on, au cours des cinq années d’étude. Les cultures majoritaires sont les 
prairies et fourrages qui sont présents sur 9 282 parcelles. Parmi les parcelles sans rota%on 
depuis cinq ans, 174 parcelles sont des cultures de maïs d’ensilage. 
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Tableau 6 - Cultures sans rota.on entre 2018 et 2022 

Cultures sans changement de 2018 à 2022 Nombre des parcelles 
Autres 60 
Autres cultures de légumes sous serre 1 
Autres légumes de plein air 15 
Cultures fruitière pluriannuelles-basses tiges 2 
Cultures fruitière pluriannuelles-hautes tiges 3 
Jachère 158 
Jachère non herbacée 1 
Luzerne 24 
Maïs ensilage 174 
Maïs grain 7 
Miscanthus 8 
Pépinières de plants fruitiers ou de plantes ornementales 7 
Prairie et fourrage 9282 
Trèfles 2 
Total des parcelles 9744 

 
 

Cultures favorables 
 

La liste des cultures favorables (Tableau 7) est issue de l’éco-régime culture favorable. 
 

Tableau 7 - Culture favorable pour l’environnement selon l’éco-régime culture favorable 

Type de culture Favorabilité 
Avoine de printemps Favorable 
Caméline Favorable 
Chanvre non textile (culture soumise à autorisation préalable au semis) Favorable 
Colza d'hiver Favorable 
Épeautre de printemps Favorable 
Fèves et Féveroles de printemps Favorable 
Froment de printemps Favorable 
Jachère Favorable 
Jachère Fauche, pâturage - Dérogation SIE Favorable 
Jachère Légumineuses - Dérogation SIE Favorable 
Jachère non herbacée Favorable 
Lotier ou lotier corniculé Favorable 
Lupin doux Favorable 
Luzerne Favorable 
Mélange de céréales d'hiver (plus de 50%) et de légumineuses (plus de 20%) Favorable 
Mélange de céréales de printemps (plus de 50%) et de légumineuses (plus de 20%) Favorable 
Mélange de céréales de printemps uniquement Favorable 
Mélange protéagineux d'hiver + céréales ou autres espèces Favorable 
Mélange protéagineux de printemps + céréales ou autres espèces Favorable 
Millet Favorable 
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Moutarde Favorable 
Orge de brasserie Favorable 
Orge de printemps Favorable 
Parcelle boisée présentant un couvert forestier Favorable 
Petit épeautre Favorable 
Pois protéagineux de printemps Favorable 
Prairie et fourrage Favorable 
Quinoa Favorable 
Sainfoin (Onobrychis sativa) Favorable 
Sarrasin Favorable 
Seigle de printemps Favorable 
Sorgho Favorable 
Tournesol Favorable 
Trèfles Favorable 
Triticale de printemps Favorable 
Vesce Favorable 

 

Cultures défavorables 
 

La liste des cultures défavorables (Tableau 8) est extraite de l’ou%l Pyramide : cultures 
défavorables de Natagriwal. 
 
Tableau 8 - Culture défavorable pour l’environnement selon l’ou.l Pyramide de Natagriwal 

Type de culture Favorabilité 

Betterave sucrière Défavorable 

Maïs ensilage Défavorable 

Pomme de terre (non hâtives) Défavorable 

Pomme de terre féculière Défavorable 
 
 

3.3.4. Iden6fica6on du poten6el de biodiversité des parcelles 
 
La méthodologie décrite ci-dessous s’inspire de l’ou%l Pyramide concernant les indicateurs 

au sein de la parcelle tel que la taille des champs, la présence de cultures favorables ou 
défavorables et la présence de MAEC. De plus, ce:e méthodologie vise à analyser le voisinage 
de la parcelle afin de caractériser sa localisa%on au sein du paysage agricole et d’ainsi 
compléter l’ou%l Pyramide. 
 

Les parcelles agricoles sont analysées selon la méthodologie décrite ci-dessous et sont à 
terme classées en différentes zones présentant un poten%el pour la biodiversité ou non. 
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Le poten%el de biodiversité des parcelles agricoles de la zone d’étude est déterminé sur 
base de trois critères : (1) la proximité de la parcelle par rapport à des zones et éléments à fort 
intérêt pour la biodiversité, (2) la ges%on de chacune des parcelles en tant que telle, (3) les 
obstacles séparant les parcelles les unes des autres, ces obstacles sont décrits sous la sec%on  
Perméabilité. Chaque parcelle se voit a:ribuer un score en fonc%on de sa localisa%on et de 
sa ges%on, les obstacles diminuent le score de la parcelle d’un facteur 1. Si la parcelle ob%ent 
un score nul, ce:e dernière est re%rée de l’ensemble des parcelles.  
 

L’organigramme ci-dessous (Figure 20) représente la méthodologie suivie pour l’analyse de 
la biodiversité poten%elle des parcelles. Les parcelles situées en zones centrales sont 
considérées comme des parcelles en zones centrales réalisées et sont re%rées de l’ensemble 
des parcelles.  Si les parcelles ne se trouvent pas en zones centrales, il est vérifié si elles 
comportent des MAEC de niveau 1. Si tel est le cas, le voisinage dans un rayon de 10 mètres 
est ensuite examiné ainsi que la perméabilité de la parcelle. Si toutes ces condi%ons sont 
réunies, la parcelle est considérée comme se situant en zone de développement réalisée et 
est re%rée du groupe de parcelles. 
 

Les parcelles restantes sont analysées en fonc%on de leur voisinage. Chaque parcelle reçoit 
un score entre 0 et 3, 3 étant le score le plus élevé. Le premier critère est la présence de zones 
centrales à proximité de la parcelle. Le second critère est la présence de haies ou de bords de 
routes en fauchage tardif et le troisième critère concerne la présence de MAEC ou d’arbres. 
Lorsque ces trois critères sont réunis, la parcelle ob%ent le score de 3. Si deux critères sont 
respectés, la parcelle ob%ent le score de 2. Lorsqu’un seul critère est rempli, le score est de 1. 
Si aucun critère n’est respecté, la parcelle ob%ent le score de 0, ce qui la re%re du groupe de 
parcelles pour la suite de l’analyse. Ensuite, chaque parcelle est évaluée en fonc%on de sa 
perméabilité, si la parcelle est jugée perméable, son score est maintenu, si un obstacle est 
iden%fié sur la parcelle, son score est diminué d’un point. 
 

Les parcelles issues de ce:e sélec%on et ayant obtenu un score supérieur à 0 sont 
considérées comme ayant un poten%el de liaison. Ce poten%el sera confirmé ou infirmé en 
fonc%on des critères spécifiques à la parcelle. Les parcelles dont le score est supérieur à 0 sont 
sélec%onnées pour la prochaine étape, tandis que les autres ne sont pas analysées davantage. 
Suite à ce:e sélec%on, la première ques%on posée est de savoir si la parcelle appar%ent à la 
catégorie « prairie et fourrage ». Si la parcelle est une prairie permanente, son score est 
maintenu et la parcelle est classée comme « Zone de liaison réalisée ». Au contraire, si la 
parcelle n’est pas une prairie permanente, son score est diminué de un et la parcelle est classée 
comme « Zone de liaison à réaliser ».  Ensuite, il est vérifié si la parcelle comporte des cultures 
défavorables. Si des cultures défavorables sont présentes, la parcelle est re%rée du groupe de 
parcelles analysées. 
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Ensuite, l’analyse se concentre sur la présence d’éléments spécifiques sur la parcelle. 
Les critères pris en compte sont la présence de MAEC, la présence de cultures favorables et la 
taille de la parcelle (< 6 ha). Lorsque les trois critères sont remplis, la parcelle conserve son 
score et est classée comme une « Zone de liaison réalisée ».  Dans le cas où deux critères sont 
sa%sfaits, le score de la parcelle est réduit d’un point. Lorsqu’un seul critère est sa%sfait, le 
score de la parcelle est réduit de deux points. Ces parcelles sont classées dans la catégorie 
« Zone de liaison à réaliser ».  

Tableau 9 – Récapitula.f des différentes zones et de leur composi.on, de leur localisa.on et de leur perméabilité.  
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Figure 20- Organigramme de la méthodologie 
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4. Résultats 

 
Au terme de la méthodologie décrite dans la sec%on précédente, les parcelles ont été 

classées en différentes catégories ; zones centrales réalisées, zones de développement 
réalisées, zones de liaison réalisées, zones de liaison à réaliser et les zones n’ayant pas de 
poten%el de biodiversité. 
 

4.1. Les zones centrales réalisées  
 

Les zones centrales réalisées représentent 17 % de la superficie des parcelles de la zone 
d’étude pour un total de 2587 parcelles (7690 ha) (Figure 21). Ces zones sont situées à 
proximité de zones centrales (Natura 2000, RNA, RND, SGIB et MC4).  
 

Les zones centrales réalisées sont principalement cons%tuées de prairies permanentes 
(84,2 % de la superficie totale des zones centrales réalisées), de maïs d’ensilage (4,3 %) et de 
froment d’hiver (3,2 %). Parmi ces parcelles, 13 sont des cultures de maïs d’ensilage sans 
rota%on depuis cinq ans. Deux de ces parcelles se situent en SGIB et une en zone Natura 2000. 
Le reste des parcelles de maïs classées en zone centrale réalisées le sont, car elles sont placées 
juste à côté d’une zone centrale.  
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Figure 21 - Zones centrales et zones centrales réalisées sur la zone d’étude 
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4.2. Zones de développement réalisées  
 

Les zones de développement réalisées sont définies comme les parcelles comportant 
des MAEC de niveau 1, situées dans le voisinage d’une zone centrale et présentant une forte 
perméabilité. Cela inclut les parcelles avec les MAEC suivantes : prairies naturelles (MB2), les 
bandes et parcelles aménagées (MC7 et MC8), l’autonomie fourragère (MB13, anciennement 
MB9). Ces parcelles ne comportent pas d’obstacles dans leur voisinage. Ces parcelles couvrent 
une superficie de 206,5 ha. Leur composi%on est majoritairement cons%tuée de prairies et 
fourrage (97,5 %), avec également, en plus pe%tes quan%tés, des jachères (1,7 %) et un 
mélange de céréales de printemps et de légumineuses (0,8 %). Les parcelles de prairie et 
fourrage possèdent les MAEC prairies naturelles (MB2) et autonomie fourragère (MB13, 
anciennement MB9). Les parcelles de jachères con%ennent des bandes aménagées (MC7, 
anciennement MC8) et la parcelle de mélange de céréales et de légumineuse possède 
l’autonomie fourragère (MB13, anciennement MB9) (Figure 22).  
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Figure 22 - Zones de développement réalisées sur la zone d’étude 
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4.3. Zones de liaisons réalisées 
 

Les zones de liaison réalisées sont les parcelles ayant obtenu un score posi%f pour leur 
voisinage et étant en prairie permanente (en prairie depuis plus de cinq ans) ou ayant les 
caractéris%ques suivantes : présence d’une MAEC sur la parcelle, une culture favorable et une 
taille inférieure à six hectares (Tableau 10). 
 

Parmi les 1398 ha qui composent ces zones de liaisons réalisées, 97 % sont des prairies 
permanentes et 3 % sont des parcelles ayant eu un score posi%f, ayant une ou plusieurs MAEC, 
une taille inférieure à 6 ha et une culture favorable. Cela correspond à 413 parcelles dont 395 
sont des prairies permanentes (Figure 23). 
 
 
Tableau 10 – Répar..on des parcelles en fonc.on de leur ges.on 
 

MAEC niveau 2 Absence de MAEC niveau 2 Nombre de parcelles 
Culture favorable 130 283 413 
Taille < 6 ha 104 242 346 
Taille > 6 ha 26 41 67 
Nombre de parcelles 130 283 413 
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Figure 23 - Zones de liaison réalisées sur la zone d’étude 
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4.4. Zones de liaisons à réaliser 
 
Les zones de liaisons à réaliser sont les parcelles dont le score est posi%f, mais qui ne 

remplissent pas tous les critères suivants : présence d’une MAEC de niveau 2 sur la parcelle, 
une culture favorable et une taille inférieure à six hectares. Ces parcelles possèdent un 
poten%el de biodiversité qui peut être réalisé grâce à leur localisa%on intéressante, mais dont 
la ges%on peut être améliorée. Au terme de la méthodologie, 186 parcelles sont répertoriées 
en zones de liaison à réaliser, parmi ces parcelles, 17 parcelles ob%ennent un score égal à zéro 
et sont par conséquent re%rées (Figure 24). 
 

Les zones de liaison à réaliser sont composées à 32 % de prairies et fourrage, à 13 % de 
froment d’hiver et à 12,6 % d’épeautre. La taille de la majorité de ces parcelles est inférieure 
à six hectares, 158 parcelles sur 169 et la majorité possèdent des cultures favorables, 102 sur 
169 parcelles (Tableau 11). Deux parcelles se situent le long d’une na%onale. 
 
Tableau 11 -Répar..on des parcelles en fonc.on de leur ges.on 

 
MAEC niveau 2 Absence de MAEC niveau 2 Total général 

Taille < 6 ha 25 133 158 
Culture favorable 13 81 94 
Culture neutre 12 52 64 
Taille > 6 ha 7 4 11 
Culture favorable 6 2 8 
Culture neutre 1 2 3 
Total de parcelles 32 137 169 
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Figure 24 - Zones de liaison à réaliser sur la zone d'étude 

 
Les différentes zones peuvent renforcer la biodiversité au sein du paysage en servant 

de liaison entre les zones centrales, cela peut se faire sous forme de stepping stones ou de 
liaison linéaire (Figure 25).  Cela peut également faciliter le déplacement des espèces entre les 
zones centrales. 
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5. Discussion 

 
 

5.1. Analyse visuelle des parcelles  
 
5.1.1. Comparaison Condroz et Fagne-Famenne 
 

L’analyse visuelle des parcelles montre un poten%el de liaison entre les parcelles, et ce 
par%culièrement dans le sud de la zone d’étude c’est-à-dire dans la zone Fagne-Famenne 
(Figure 26). 
 

Les zones centrales se concentrent principalement dans le sud de la zone d'étude, 
notamment dans la région de la Fagne-Famenne. En conséquence, les zones de biodiversité 
poten%elles se trouvent également majoritairement dans ce:e région. Selon la méthodologie 
développée dans ce mémoire, les zones de biodiversité poten%elles doivent être situées à 
proximité des zones centrales. Cependant, l'un des objec%fs ini%aux de ce travail était de 
proposer une méthodologie applicable à l'ensemble de la Wallonie. Ce:e applica%on reste 
condi%onnée par la présence de zones centrales, ce qui pourrait limiter la généralisa%on de 
ce:e approche.  
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5.1.2. Zones de liaison 
 

Les deux approches principales qui sous-tendent la mise en place des réseaux 
écologiques visent soit à augmenter la superficie des habitats pour réduire le taux d'ex%nc%on, 
soit à améliorer le taux de colonisa%on en facilitant le déplacement des espèces entre les 
habitats (Harchies, 2018). 
 

L'analyse visuelle des zones montre une augmenta%on de la superficie des zones 
centrales (Figure 27 A et B). Par défini%on, les parcelles situées dans des zones centrales 
réalisées contribuent à cet agrandissement. Cependant, les zones de liaison réalisées ou à 
réaliser peuvent également par%ciper à l'expansion des zones centrales, notamment 
lorsqu'elles bénéficient d'une ges%on favorable à la biodiversité ou possèdent le poten%el de 
le devenir. L’augmenta%on de la superficie des zones centrales permet de réduire le taux 
d’ex%nc%on.  

Figure 26 – (A) Zone d’étude en fonc.on des régions agro-géographiques avec les zones centrales réalisées, les zones de développement 
réalisées, les zones de liaison réalisées et les zones de liaison à réaliser. (B) Agrandissement d’une par.e de la région du Condroz. (C) 

Agrandissement d’une par.e de la région de Fagne – Famenne. 

Condroz 

Fagne - Famenne 
(B) 

(C) 

(A) 
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L'analyse visuelle met également en évidence des zones de liaison entre les zones 

centrales, composées de parcelles classées comme zones de liaison réalisées ou à réaliser. Ces 
parcelles peuvent jouent un rôle dans l'augmenta%on du taux de colonisa%on. En fonc%on de 
leur configura%on, elles peuvent servir de stepping stones (Figure 28A et B) ou de corridors 
linéaires (Figure 29 A et B), facilitant ainsi le déplacement des espèces et réduisant l'isolement 
des popula%ons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 27 – Agrandissement des zones centrales à l’aide des zones centrales réalisées, des zones de développement réalisées, 
des zones de liaison réalisées et des zones de liaisons à réaliser  

(A) (B) 

(B) (A) 

Figure 28 – Forma.on de stepping stones à l’aide des zones centrales à l’aide des zones centrales réalisées, des zones de développement réalisées, 
des zones de liaison réalisées et des zones de liaisons à réaliser 
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L'interconnexion de ces zones, qu'elles soient centrales ou de liaison, contribue à 

maintenir un équilibre entre les taux d'ex%nc%on et de colonisa%on. En améliorant à la fois la 
connec%vité des habitats et leur superficie, ces zones jouent un rôle clé dans la résilience des 
écosystèmes et la persistance des popula%ons. 
 

5.2. Comparaison avec les prairies de liaisons Natura 2000 UG5 
 

Les prairies de liaison Natura 2000 (UG5) ne sont pas réellement considérées comme 
des habitats Natura 2000, elles possèdent cependant, un certain intérêt biologique en tant 
que prairies permanentes. Ce sont des prairies qui ont pour rôle de relier des zones de plus 
grande valeur écologique entre elles. Ces prairies cons%tuent l'unité de ges%on agricole 
couvrant la plus grande superficie au sein des sites Natura 2000. Elles contribuent ainsi à la 
cohérence structurelle des sites Natura 2000 et peuvent servir de zones de passage et de 
nourrissage pour des espèces animales protégées par ce réseau (Natagriwal, 2014).  
 

Ces unités de ges%on sont des prairies permanentes qui ont été sélec%onnées car leur 
localisa%on est proche d’une zone Natura 2000 c’est-à-dire proche d’une zone centrale. Un 
total de 772 parcelles sont en zone centrale réalisées et en UG5, cela peut s’expliquer par le 
fait que ce sont les parcelles en prairies permanentes situées les plus proches ou sur des zones 
centrales.  
 

(A) (B) 

Figure 29 – Forma.on de corridors linéaires à l’aide des zones centrales à l’aide des zones centrales réalisées, des zones de développement 
réalisées, des zones de liaison réalisées et des zones de liaisons à réaliser 
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Il est a:endu que les UG5 ne correspondent pas avec beaucoup de parcelles de zones 
de liaison à réaliser car les UG5 sont uniquement des prairies permanentes or les zones de 
liaisons à réaliser sont composées à 68 % d’autres cultures. Il y a sept parcelles de ce:e zone 
en UG5. Les zones de liaisons réalisées comportent 395 parcelles en prairies permanentes, 61 
sont situées en UG5. 

 

Figure 30 – Comparaison du zonage issu de la méthodologie avec les prairies de liaison UG5. Les parcelles en oranges sont 
les parcelles situées en UG5 et reprises dans le zonage. 
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5.3. Limites de la méthodologie 

5.1.3. Zones centrales réalisées 

Les zones centrales réalisées comprennent un total de 2587 parcelles, dont la majorité 
est cons%tuée de prairies permanentes. Ces parcelles sont classées en zone centrale réalisée 
lorsqu'elles se situent au sein d'une zone centrale (Figure 33). Toutefois, lorsqu’une parcelle 
inclut ne serait-ce qu'une pe%te por%on de zone centrale, elle est également classée parmi les 
zones centrales réalisées ( Figure 31 et Figure 32) .
Ce:e   hypothèse  englobe  un  nombre  important  de  parcelles  classées  en  zones 
centrales      réalisées. Une alterna%ve aurait été de ne classer en zone centrale réalisée  
que les parcelles dont la majeure par%e de la superficie se trouve en zone centrale, 
perme:ant  ainsi aux autres parcelles de poursuivre l'organigramme et d'être 
poten%ellement reclassées en zones de développement ou de liaison. Par conséquent, 
certaines parcelles sont classées en  zone  centrale  réalisée  alors  que  leur  ges%on  
n'est  pas  favorable  à  la  biodiversité,  par exemple lorsqu'elles sont utilisées pour des 
cultures telles que la betterave sucrière ou le maïs d'ensilage.
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Figure 31 – Parcelle classée en zone centrale réalisée dû à une pe.te par.e de zone centrale présente sur la parcelle 
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Figure 32 – Parcelle classée en zone centrale réalisée dû à une pe.te par.e de zone centrale présente sur la parcelle 

 

 
Figure 33 – Parcelle classée en zone centrale réalisée dû à sa localisa.on à l’intérieur d’une zone centrale 
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L’unique critère pour qu'une parcelle soit classée en zone centrale réalisée est la présence 
d'une zone centrale sur ce:e parcelle. Contrairement à d’autres zones, la perméabilité 
n'a pas été prise en compte comme critère de classifica%on. Il est également important de not
er que certaines  parcelles  classées  en  zone  centrale  réalisées  se  trouvent  le  long  
de  grands  axes  rou%ers, ce qui s’explique par la présence de sites Natura 2000 ou SGIB 
aux abords de ces  routes ( Figure 34).
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Figure 34 – Parcelles et zones centrales situées à proximité de grands axes rou.ers 

 
  Dans  ce  mémoire,  les  MAEC  MC4  sont  considérées  comme  des  zones  centrales  en  
raison  de  leur  cahier  des  charges  strict  et  de  leur  ges%on  par%culièrement  favorable  à  la 
biodiversité. Cependant, ces parcelles (MC4) ne se trouvent pas nécessairement à proximité 
d'une zone centrale de type Natura 2000 ou SGIB, ce qui tend à isoler ces parcelles ainsi que  
les  parcelles  de  liaison  qui  en  découlent  à  la  suite  de  l’organigramme.  Cet  isolement  par  
rapport  aux  autres  zones  centrales  peut  avoir  un  impact  néga%f  sur  les  espèces  et  la 
biodiversité. En effet, ces parcelles peuvent être situées à de grandes distances d'autres 
zones centrales ou être séparées par de grands axes rou%ers, tels que des autoroutes ( Figure 
35).
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Figure 35 – Parcelles isolées des zones centrales et séparées par un axe rou.er 

 

5.1.4. Zones de liaison réalisées 

Les zones de liaison réalisées sont majoritairement composées de prairies 
permanentes, définies comme des parcelles classées en « prairie et fourrage » depuis plus de 
cinq ans.  Cependant, la ges%on spécifique de ces parcelles reste inconnue. Il aurait été 
per%nent d'analyser ces prairies en fonc%on de leur teneur en azote et en phosphore afin 
d'obtenir une meilleure compréhension de leur ges%on. 
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Conclusions 

 
L’objec%f de ce mémoire était d’élaborer une méthodologie perme:ant d’iden%fier des 

parcelles agricoles présentant un poten%el intéressant de biodiversité et de proposer une 
analyse visuelle des résultats obtenus. En outre, ce:e méthodologie a pour ambi%on de 
dépasser l’échelle de l’exploita%on et de porter l’analyse des parcelles agricoles à l’échelle du 
paysage. La zone d’étude, localisée sur deux zones agro-géographiques, présente des types de 
cultures différentes, ce qui permet de disposer d’une représenta%on assez large de ce qui 
existe en Wallonie. La méthodologie a, en effet, également été développée afin d’être 
applicable à l’ensemble de la Wallonie et pas uniquement à la zone d’étude. Cependant, les 
parcelles iden%fiées pour leur biodiversité poten%elle sont localisées à proximité des zones 
centrales (Natura 2000, SGIB) qui sont situées, dans leur grande majorité, dans le sud de la 
Wallonie. A noter également que les critères de sélec%ons des parcelles pour les différentes 
zones pourraient être davantage inves%gués notamment en ce qui concerne les zones 
centrales réalisées.  
 

La méthodologie intègre des éléments structurants du paysage présents dans un 
périmètre de dix mètres autour des parcelles, tels que les haies, les bords de route en fauchage 
tardifs, les routes et le bâ%. En ce qui concerne l’analyse de la ges%on des parcelles, la 
méthodologie proposée s’inspire largement de l’ou%l Pyramide développé par l’ASBL 
Natagriwal. Cet ou%l propose, notamment, d’évaluer une exploita%on à l’aide de différents 
indicateurs. Les indicateurs sélec%onnés dans le cadre de ce mémoire sont ceux liés aux 
cultures défavorables, à la taille de la parcelle et la présence d'une MAEC sur la parcelle.  
 

Ce:e approche a permis de classer les parcelles en quatre zones spécifiques de 
biodiversité poten%elle (zones centrales réalisées, zones de développement réalisées, zones 
de liaison réalisées, zones de liaison à réaliser) et une zone d’absence de biodiversité 
poten%elle. Sur une zone totale de 45 197 hectares de parcelles, 9 680 hectares ont été 
iden%fiés comme ayant un poten%el pour la biodiversité. Certaines de parcelles perme:ent de 
relier des zones centrales ensemble par des corridors linéaires ou sous forme de stepping 
stones. Par contre, d’autres parcelles, bien que présentant un poten%el de biodiversité, se 
trouvent isolées. 
 

Les résultats de ce travail d’analyse ouvrent de nouvelles pistes de réflexion en ma%ère 
de sélec%on de parcelles où des aménagements en faveur de la biodiversité pourraient avoir 
un impact important. Ces résultats proposent également des pistes pour à explorer en vue 
d’une ges%on des terres agricoles plus favorables à la biodiversité.  
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Diagnostic du rôle actuel ou potentiel de chaque parcelle agricole au sein 

du réseau écologique, basé sur l’analyse spatiale des éléments paysagers 

Elisa Somers 

 

L'intensification, l'expansion et la spécialisation de l'agriculture sont des facteurs clés du déclin de 

la biodiversité. Afin de préserver la biodiversité des paysages agricoles, la politique agricole 

commune (PAC) met en œuvre des mesures telles que les méthodes agro-environnementales et 

les éco-régimes. Ces mesures sont, cependant, généralement appliquées à l’échelle de 

l’exploitation et, plus rarement, à l’échelle du paysage.  

L’objectif de ce mémoire est de développer une méthodologie permettant d’identifier les parcelles 

agricoles présentant un potentiel intéressant de biodiversité. En outre, cette méthodologie a pour 

ambition d’analyser les parcelles agricoles à l’échelle du paysage et ne se limite donc pas à l’échelle 

de l’exploitation.  

La méthodologie intègre des éléments structurants du paysage présents dans un périmètre de dix 

mètres autour des parcelles, tels que les haies, les bords de route en fauchage tardifs, les routes 

et le bâti. En ce qui concerne l’analyse de la gestion des parcelles, la méthodologie proposée 

s’inspire largement de l’outil Pyramide développé par l’ASBL Natagriwal. Cet outil propose, 

notamment, d’évaluer une exploitation à l’aide de différents indicateurs. Les indicateurs 

sélectionnés dans le cadre de ce mémoire sont ceux liés aux cultures défavorables, à la taille de la 

parcelle et la présence d'une MAEC sur la parcelle.  

Cette approche a permis de classer les parcelles en quatre zones spécifiques de biodiversité 

potentielle (zones centrales réalisées, zones de développement réalisées, zones de liaison 

réalisées, zones de liaison à réaliser) et une zone d’absence de biodiversité potentielle. Sur une 

zone totale de 45 197 hectares de parcelles, 9 680 hectares ont été identifiés comme ayant un 

potentiel pour la biodiversité. Certaines de parcelles permettent de relier des zones centrales 

ensemble par des corridors linéaires ou sous forme de stepping stones. Par contre, d’autres 

parcelles, bien que présentant un potentiel de biodiversité, se trouvent isolées. 

Les résultats de ce travail d’analyse ouvrent de nouvelles pistes de réflexion en matière de 

sélection de parcelles où des aménagements en faveur de la biodiversité pourraient avoir un 

impact important. Ces résultats proposent également des pistes pour à explorer en vue d’une 

gestion des terres agricoles plus favorables à la biodiversité. 
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